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1 LôESPRIT DE LôEVALUATION ENVIRONNEMENTALE ET 

LA METHODOLOGIE UTILISEE POUR LE SCOT DE LA 

CCO 

1.1 LA PLACE DE LôEVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

Lô®valuation environnementale vise ¨ int®grer le plus en amont possible les pr®occupations 
environnementales dans la conception dôun projet ou dôun programme en vue de proposer une 

démarche de développement équilibré et durable des territoires. 

Pour cela, les objectifs de cette démarche sont : 

- De mettre en avant les enjeux environnementaux du territoire concerné afin de préciser les contours 

des scénarios, 

- Dôanalyser lô®tat initial de lôenvironnement, 

- Dô®tudier les effets (positifs ou n®gatifs) des orientations envisag®es sur lôenvironnement, 

- De préconiser les mesures dôaccompagnement pour ®viter, r®duire, voire compenser les effets 

n®gatifs du projet sur lôenvironnement et la sant® publique. 

- De construire un outil dôaide ¨ la d®cision dans le cadre des ®tapes de concertation, dôinformation 

du public et de prise de d®cision accompagnant lô®laboration du plan. 

Comme le montre de manière synthétique le schéma ci-dessous, lô®valuation environnementale a pour 

but de ç mesurer et am®liorer è lôincidence du projet de SCoT sur lôenvironnement. 

 

 

La sp®cificit® de lôEvaluation Environnementale repose sur les principes m®thodologiques suivants : 

- Lôapproche environnementale est transversale. Elle constitue une démarche et non une procédure. 

Elle se distingue profondément des autres approches environnementales par sa conduite et ses 

champs dôobservation. En lôoccurrence elle trouve sa pertinence dans une approche transversale 

des problématiques et enjeux environnementaux. 

- Lôapproche environnementale est continue, itérative et stratégique.  

Á Lô®valuation environnementale nôintervient pas en fin du processus d®cisionnel mais participe 

en tant que tel à la formalisation de choix et de réponses aux enjeux environnementaux 

identifiés. Sur le plan méthodologique cela implique une conduite « parallèle » à la démarche de 

construction du SCoT. 

Á Lôévaluation environnementale est « stratégique è parce quôelle est envisag®e comme une aide 

¨ la d®cision propos®e tout au long de la d®marche et permet alors dôint®grer les pr®occupations 

liées aux enjeux du territoire. 
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Lôanalyse in fine des dispositions du DOO est dô®valuer deux ®l®ments :  

- Les impacts du document sur lôenvironnement. 

- La performance des dispositions prises au regard des enjeux du territoire du SCoT : comment les 

orientations du DOO répondent-elles ou prennent-elles en compte les enjeux du territoire ?  

 

1.2 LA METHODOLOGIE EMPLOYEE POUR LôEVALUATION 

ENVIRONNEMENTALE DE LA CCO  

1.2.1 GOUVERNANCE 

La d®marche dô®valuation environnementale sôest faite par lôinterm®diaire dô®changes techniques tout 

au long de la mission : 

- Démarche itérative sur les documents. 

- R®unions dôordre g®n®ral et multith®matiques avec lô®quipe technique du SCoT et 

lôurbaniste en charge du dossier (Alpicit®). 

- Réunions ou prises de contact techniques avec des personnes compétentes sur certaines 

th®matiques, de la CCO ou de lôext®rieur (®nergie, mobilit®, milieu naturel, é). 

- R®unions dô®changes avec les ®lus pour parfaire le projet sur le plan environnemental. 

 

1.2.2 PROCESSUS 

 La base : lô®tat initial de lôenvironnement 

La premi¯re phase a consist® ¨ mettre ¨ jour lô®tat initial de lôenvironnement. Celui-ci avait déjà été 

réalisé pour le projet de SCoT précédent. De nombreuses thématiques étaient à actualiser. 

Lôanalyse de lô®tat initial de lôenvironnement a permis de mettre en ®vidence les enjeux 

environnementaux du territoire. Une analyse AFOM (Atouts ï Faiblesses ï Opportunités ï Menaces) a 

été réalisée pour chacune des thématiques environnementales étudiées. 

 

 Le partage de lôanalyse 

Notre approche de bureau dô®tude extra territorial sôest voulue objective : les enjeux que nous avions 

estimés devaient être confrontés avec la perception quôen avaient les acteurs du territoire. Côest 

pourquoi nous avons particip® ¨ des r®unions dô®change avec :  

- Lô®quipe technique de la CCO pour le SCoT. 

- Les élus de la commission SCOT. 

Une grille de cotation des enjeux, permettant leur hiérarchisation , a servi de support aux échanges. 

Nous avons élaboré un système de cotation pour dégager un profil des enjeux environnementaux du 

territoire. Cette cotation est basée sur : 

- Le type dôenjeu : enjeu de préservation ou enjeu de développement.  

- La sensibilité du territoire à la thématique.  

- Le levier du SCoT, côest-à-dire les capacités du SCoT à agir sur la thématique en tant 

que document de planification. 

De fait un classement des enjeux sôest op®r®. 

Un extrait de cette grille est présenté ci -dessous (côest un document de travail qui nôa pas pour vocation 

dô°tre pr®sent® en totalit®). 
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Extrait de la grille de cotation des enjeux, document de travail ï ©Inddigo  

Les élus et lô®quipe de la CCO ont travaill® de leur côté sur les enjeux et leur classification. La mise en 

commun des éléments a permis de valider la liste des enjeux environnementaux du SCoT. 

Parallèlement un atelier de travail a été organisé avec des représentants de la soci®t® civile. Lô®tat initial 

de lôenvironnement leur a été présenté de même que les enjeux estimés. Leurs retours ont permis 

dôaffiner la d®finition des enjeux du territoire. 

Le résultat obtenu est la grille des enjeux de lô®tat initial de lôenvironnement qui est présentée au 

chapitre suivant. La démarche a abouti à un classement selon les critères ci-dessous pour chacun des 

enjeux :  

 

 

 

 Lô®laboration du PAS 

La grille des enjeux environnementaux a fait partie des donn®es dôentr®e pour lô®laboration du PAS. 

Aussi une d®marche it®rative sôest mise en place pour lô®criture de ce PAS afin de bien estimer les 

réponses apportées aux enjeux environnementaux à ce stade. 

Des échanges avec les élus et une réunion de concertation avec les acteurs de la société civile ont 

permis de consolider le document. 

 



 INDDIGO ï Octobre 2025 8/156 

 Lô®laboration du DOO 

De m°me lô®laboration du DOO a donn® lieu ¨ de nombreux ®changes en fonction des th®matiques 

évoquées, des volontés politiques, de la réglementation et des solutions techniques qui pouvaient être 

apportées. Notre fil rouge était toujours celui des enjeux environnementaux du territoire  : quelles 

réponses les plus pertinentes pour r®pondre le mieux ¨ lôobjectif. La démarche itérative poussée avec 

de nombreuses versions du document (côest aussi valable pour le PAS) explique le choix des solutions 

qui nous ont paru les meilleures sans pour autant entrer dans des processus de définition de scénarios 

contrastés. 

 

2 LA DEMARCHE DE DEFINITI ON DES ENJEUX ISSUS DE 

LôETAT INITIAL DE LôENVIRONNEMENT 

Cette partie a pour objet dôillustrer la d®marche de d®finition des enjeux issus de lô®tat initial de 

lôenvironnement ¨ parti de la d®marche AFOM.  

Est repris ci-dessous un document synthétique réalisé en conclusion de cette étape sur lequel sont 

présentés pour chaque grande thématique environnementale : 

- Un résumé du contexte environnemental. Nota : les cartes sont issues de lôEIE et sont moins lisibles 

dans cette partie synthétique : se reporter ¨ lôEIE pour plus de d®tails. 

- Lôanalyse AFOM (Atouts /  Faiblesses /  Opportunités / Menaces) 

- Les enjeux qui en découlent.  

 

2.1 MILIEU PHYSIQUE, PAYSAGE ET PATRIMOINE 

 

 

 

 



 INDDIGO ï Octobre 2025 9/156 

 

 

 

 



 INDDIGO ï Octobre 2025 10/156 

 

 

2.2 MILIEUX NATURELS 
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2.3 LES RESSOURCES NATURELLES 
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2.4 LA CONSOMMATION DôESPACE  
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2.5 LES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES 

 Données ï Chiffres clés  

Å Présence de nombreux risques naturels sur lôensemble du territoire li®s aux 

caractéristiques géophysiques du territoire : 

 ƀ Inondations de plaine, crues torrentielles, ruissellements 

 ƀ Avalanches 

 ƀ Glissements de terrain, chutes de pierres et de blocs, effondrements 

 ƀ Incendies de for°ts (al®a limit®) 

 ƀ Radon 

 ƀ Retrait / gonflement des argiles 

Å Présence de 3 barrages : 10 communes impactées par le risque de rupture de barrage 

Å Un risque ICPE faible  
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2.6 LES POLLUTIONS ET NUISANCES 
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2.7 LôENERGIE ET LE CLIMAT 

 Des consommations (942,45 
GWh) et des émissions 
importantes (224,59 ktCO2e) qui 
sont marquées par la présence 
dôune industrie dite ç électro-
intensive » sur le territoire. 
Toutefois, le secteur industriel mis 
à part, la tendance est à la 
diminution des consommations 
dô®nergie (-14% entre 2012 et 
2023).  
 

¶ Le profil de consommation du 
territoire est lié à la présence : 

¶ dôune entreprise ®lectro-
intensive, 

o Dôune industrie 
touristique tr¯s importante entra´nant des besoins dôh®bergement, 

o Dôune typologie de d®placements qui d®passe largement les limites du territoire. 
 

¶ Le mix ®nerg®tique comporte une part tr¯s importante dô®lectricit®. 
 

¶ Les potentiels importants de r®duction de consommation dô®nergie sont principalement 
dans le secteur r®sidentiel et tertiaire et dô®missions dans les transports. 

 
 

 Le territoire est producteur net dô®nergies renouvelables avec, notamment : 
o Des sites majeurs au niveau national (1261,9 GWh) de production hydroélectrique ; 
o Un taux de couverture de pr¯s de 134% et de 50,5% (sans lôhydro®lectricit®) ; 
o Avec un potentiel de d®veloppement dôEnR encore cons®quent (+95,4 GWh) 

notamment grâce aux filières bois énergie et solaires. 
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2.8 SYNTHESE DES ENJEUX 

Ce sont donc 25 enjeux répartis en 7 grandes thématiques qui ont été mis en évidence. Ressortent 
particulièrement les enjeux liés au  changement climatique , qui transparaissent dans de nombreuses 
thématiques et bien ®videmment dans celle de lô®nergie. La préservation de la biodiversité, des 
ressources naturelles et des sols sont les autres thèmes sur lesquels le SCoT doit particulièrement agir. 

Thématique Enjeux environnementaux bƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ  

Paysage et 
patrimoine 

La conservation des éléments « naturels » qui composent 
le paysage 

Moyen 

[ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƛŘŜƴǘƛǘŞ ōŃǘƛŜ Moyen 

Milieux 
naturels 

La préservation de la biodiversité et en particulier des 
milieux naturels sensibles tels que les zones humides, les 
ŎƻǘŜŀǳȄ ǎǘŜǇǇƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀƭǇŀƎŜǎ 

Réglementaire 

La sensibilisation et la communication auprès du public 
(résident et non résident) sur les enjeux et menaces qui 
pèsent sur les milieux naturels et les espèces associées 

Structurant 

La prise en compte de la fonctionnalité écologique (Trame 
verte et bleue) dans le développement du territoire : 
maintien des corridors et amélioration des connexions 
όǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ǎŜǳƛƭǎ Ŝǘ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǊŀƛǎƻƴƴŜǊ 
ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳents touristiques et le 
ǊŞǎŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜǊΧύΣ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎΦ 

Moyen / 
Réglementaire 

Ressources 
naturelles 

La sécurisation de la ressource en eau : protection des 
ƴŀǇǇŜǎΣ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎΣ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜΣ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŞ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

Structurant 

Anticipation des futurs impacts du changement climatique 
ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜΣ ŘŜ 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜΣ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ƴŀǇǇŜǎΣ 
etc. 

Réglementaire 
et Structurant 

[Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇƻǳǊ 
répondre aux besoins du territoire 

Structurant 

La gestion du stockage des déchets inertes du BTP produits 
sur le territoire 

Structurant 

Risques 

La mise en sécurité des personnes et des biens face aux 
différents risques présents 

Réglementaire 

L'intégration des différents risques naturels présents dans 
l'aménagement du territoire 

Réglementaire 

[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǊǳǇǘǳǊŜ ŘŜ ōŀǊǊŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
fonds de vallées 

Réglementaire 

[ΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ 
développement du territoire et l'anticipation des différents 
risques naturels 

Structurant 
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Thématique Enjeux environnementaux bƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ  

Pollution et 
nuisances,  

Qualité de l'air 

La préservation de la qualité de l'air et la réduction des 
nuisances (sonores, pollutions atmosphériques) liées au 
trafic automobile 

Faible  

La maîtrise de l'assainissement (amélioration de la 
conformité des installations d'assainissement non-collectif, 
maintien de la conformité des STEP) 

Réglementaire 

[ΩŀƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŀǎǎƛƳƛƭŞǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ǘǊƛ 
et à la valorisation matière de ces déchets 

Faible 

La prise en compte des potentielles pollutions des sols 
ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ƻǳ ǇŀǎǎŞŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
industrielles sur le territoire 

Faible / 
Réglementaire  

La préservation du territoire vis-à-vis de la pollution 
lumineuse 

Faible / 
Réglementaire  

Consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜ 

wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ рл҈ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ł ƘƻǊƛȊƻƴ 
2030 (25 ha) 

Réglementaire 

Réutilisation prioritaire des logements vacants, des friches, 
du potentiel de densification avant toute extension 

Structurant 

Energie et GES 

La réduction des consommations d'énergie dans les 
secteurs résidentiel, tertiaire (y.c. tourisme) et du 
transport 

Structurant / 
Réglementaire 

Le changement d'énergie de chauffage dans le secteur 
résidentiel (substitution des produits pétroliers) 

Structurant 

Le développement des énergies renouvelables Structurant 

[ŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Réglementaire 

[ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 
Structurant / 

Réglementaire 
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3 EVALUATION DES INCIDENCES NOTABLES 

PREVISIBLES DE LA MISE EN íUVRE DU SCOT SUR 

LôENVIRONNEMENT ET MESURES PRISES  

Lô®valuation des incidences de la mise en îuvre du SCoT sur lôenvironnement sôest faite au travers : 

- De la v®rification de la bonne prise en compte des enjeux issus de lô®tat initial de lôenvironnement 
sur lesquels le SCoT peut agir. 
 

- De lôanalyse et de lôidentification des impacts du Projet dôAm®nagement Stratégique (PAS). 
 

- De lôanalyse et de lôidentification des impacts de sa traduction dans le Document dôOrientations et 
dôObjectifs (DOO) pour chaque th¯me ¨ enjeu. 

Pour r®aliser lôanalyse, les incidences notables pr®visibles ont ®t® ®tudi®es au travers des axes 
dominants des enjeux environnementaux du territoire :  

1 : Incidences sur le paysage et le patrimoine. 

2 : Incidences sur le milieu naturel.  

3 : Incidences Natura 2000.  

4 : Incidences sur la préservation des ressources naturelles. 

5 : Incidences sur les risques naturels et technologiques. 

6 : Incidences sur la pollution, les nuisances et la qualit® de lôair. 

7 : Incidences sur la consommation dôespace. 

8 : Incidences sur lô®nergie et les gaz ¨ effet de serre. 

Une analyse transversale des incidences est n®anmoins r®alis®e tout au long de lôétude. 

Deux chapitres spécifiques viennent compl®ter lôanalyse des incidences : 

- Un chapitre sur les incidences des UTN structurantes. 

- Un chapitre sur les incidences du DAACL. 
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3.1 INCIDENCES DU SCOT SUR LE PAYSAGE ET LE PATRIMOINE 

3.1.1 RAPPEL DES OBJECTIFS DU SCOT 

Il a été mis en évidence lors du diagnostic la pr®sence dôun patrimoine paysager tr¯s riche, tant à 
lô®chelle du grand paysage quôau niveau du patrimoine vernaculaire. Une urbanisation parfois 
banalisante vient détériorer les qualités paysagères des hameaux et villages. 

Au travers de 3 grands objectifs exprimés dans le PAS le SCoT souhaite :  

- Intégrer les nouveaux projets dans le respect du paysage communautaire. 

- Protéger le patrimoine architectural montagnard et industriel. 

- Mettre en valeur le patrimoine immatériel (savoir-faire) historique du territoire. 

3.1.2 INCIDENCES PREVISIBLES ET POTENTIELLES 

Dans le cadre du développement du territoire le SCoT prévoit des aménagements potentiellement 
impactants pour le paysage, en particulier : 

- La création de 1 400 logements supplémentaires qui se répartissent suivant les communes des 
différentes polarités urbaines dans le tableau ci-dessous (avec les 364 logements saisonniers) :  

 
- La création de 2 UTN structurantes : 2 ascenseurs valléens : le Freney dôOisans / Mont-de-Lans 
et Bourg dôOisans / Huez. 

- Une armature économique qui peut se décliner dans toutes les polarités y compris les villages et 
un foncier économique nécessaire estimé à 7 ha. 

- Le d®veloppement de la production dô®nergies renouvelables. 

- Lôam®nagement dô®quipements touristiques. 

- é 
  

Niveau dans l'armature 

urbaine du SCoT Oisans 

2040

Commune

Estimation du 

nombre de 

logement total 

par commune

Dont Nombre de 

résidences 

principales 

minimales à 

produire

Dont nombre de 

logements 

saisonniers 

minimum à 

produire

Bourg d'Oisans 352 143 67

Les Deux Alpes 345 123 100

Huez 353 110 133

Livet et Gavet 125 63 0

Allemond 132 63 7

Le Freney 50 25 0

Vaujany 133 50 33

Auris 50 25 0

Oz 70 25 20

Villard Reculas 34 15 4

Mizoen 20 10 0

Ornon 20 10 0

Saint Christophe 20 10 0

Besse 20 10 0

La Garde 15 8 0

Clavans 10 5 0

Villard Reymond 5 3 0

Villard Notre Dame 5 3 0

Oulles 5 3 0

1764 700 364CCO 1764

16%

Villages 120 7%

Nombre de logements total 

sur la période d'application 

du SCoT par niveau  de 

polarité

307 17%

Pôles relais 287

Polarités principales 1050 60%

Pôles d'appuis
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3.1.3 MESURES ET EVALUATION 

Description des mesures  

 Concernant la préservation globale du paysage 
 

Un chapitre complet est dédié au paysage : « Assurer un développement équilibré respectueux du 
paysage et du patrimoine » (1.7). Il rappelle la nécessité de préserver le paysage au regard de 
lôattractivité du territoire. 

Mesures dô®vitement : 

Le DOO demande la réalisation dôun diagnostic paysager par la CCO. Il servira de base aux collectivités 
pour faire ressortir les éléments majeurs composant le territoire et identifier les zones à enjeux 
paysagers majeurs (P74). Dans ces zones les règlements interdisent ou réglementent toute 
construction. Cette mesure est pertinente dôautant plus quôelle est cadrée dans le temps (première 
période du SCoT soit 2026-2032). 

Mesures de correction : 

La requalification des zones dôactivit®s insiste bien sur la qualité paysagère (P79), tant sur les aspects 
extérieurs et le traitement des limites que sur la qualité architecturale des bâtiments. 

Pour une meilleure cohérence la recommandation R22 sur la signalétique (qui pourrait en ce sens 
devenir une Prescription) devrait sôappuyer sur une stratégie ¨ lô®chelle de la CCO et d®clin®e par les 
communes : ce serait une meilleure garantie de lôidentit® visuelle du territoire. 

La P82 est liée à la préservation du caractère patrimonial : les r¯glements des documents dôurbanisme 
locaux doivent veiller ¨ imposer des normes architecturales de nature ¨ respecter lôesprit de lôancien. 
En ce sens, la prescription correspond bien ¨ lôobjectif fix®. 

 Concernant les installations de production dô®nergie renouvelable 

Mesures dô®vitement : 

Le DOO stipule (P7) que les installations de production dô®nergies renouvelables sôimplanteront en 
dehors des sites à enjeux paysagers (cônes de vues). Il y est fait référence à une cartographie annexée. 
La cartographie annexée ne fait pas allusion à des installations très impactantes sur le plan paysager : 
le solaire nôest ®voqu® quôen ombri¯res et en toiture. On y traite sinon sur cette carte de la g®othermie, 
de lôhydro®lectricit®, de lôexploitation des for°ts et de la r®cup®ration dô®nergie. 

Mesures de correction : 

La P7 pr®cise que si des installations au sol (on comprend quôil sôagit de centrales photovoltaµques) sont 
autorisées, elles ne doivent pas altérer pas la qualité paysagère et environnementale des sites.  

Si le SCoT demande de faciliter lôutilisation des ENR dans le b©ti ¨ construire (P9), elle doit se faire 
sous r®serve dôune bonne int®gration paysag¯re. 

En réponse à la loi APER, le SCoT demande le développement de centrales photovoltaïques sur les 
parkings extérieurs (P11). Il émet une condition de cohérence avec la qualité paysagère des lieux. 

Le SCoT demande aux collectivit®s de favoriser lô®quipement en panneaux photovoltaµques des toitures 
importantes sous réserve en particulier de leur intégration paysagère et architecturale (P12). 

Côest la m°me chose en ce qui concerne les enjeux patrimoniaux : les DUL ne doivent pas sôopposer ¨ 
la mise en îuvre de dispositifs photovoltaµques sauf en cas dôenjeux patrimoniaux (P13). 

 Concernant plus spécifiquement le développement urbain 

Mesures de réduction : 

La R28, dans le chapitre sur la consolidation de lôarmature urbaine du territoire (2.1), traite de la 
configuration des logements. Il est dommage que cette Recommandation ne soit pas en Prescription 
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pour la partie suivante : « Les formes urbaines devront sôinscrire dans les prescriptions li®es au paysage 
et ¨ lôidentit® du territoire », dôautant plus quôon recommande de sôinscrire dans des prescriptionsé 

La P120 qui traite de lôinsertion architecturale, paysagère et environnementale reprend les mêmes 
ambitions que la P80 sur la mutation des zones dôactivit®s ®conomiques vers une plus grande qualit® 
architecturale, paysagère et environnementale. Elle est plus précise et traite des masques paysagers, 
du traitement paysager des limites, du traitement des façades, notamment celles visibles depuis les 
axes de circulation, é  

 Concernant lôagriculture 

Le r¹le paysager de lôagriculture est bien soulign® au chapitre 3.2.  

Mesures dô®vitement : 

Les P127, P129 et P130 sont des prescriptions qui cherchent à préserver les paysages actuels : elles 
visent à maintenir et favoriser le pastoralisme, gérer le paysage agricole et ouvrir les milieux. En cela 
elles pourraient être en lien avec la stratégie communautaire sur le Paysage. 

Mesures de réduction : 

La P127 précise les conditions dôorganisation des constructions agricoles pour ®viter le mitage et le 
morcellement de lôespace. 

 Concernant lôactivit® ®conomique 

Mesures de réduction : 

La P144 vise à assurer les conditions dôinsertion urbaine, naturelle et paysag¯re harmonieuse des 
équipements implantés au sein des pôles commerciaux. Ces éléments sont repris et complétés dans le 
DAACL en partie 5.5., en particulier pour les équipements de logistique commerciale de proximité. 

 Concernant lôactivit® touristique 

Mesures de réduction : 

Les installations et équipements touristiques doivent répondre à des exigences paysagères (P158). Un 
certain nombre de prescriptions sont données concernant les remontées mécaniques et les domaines 
skiables alpins, en particulier :  

- Lôinstallation et lôexploitation des remont®es m®caniques sont autorisées notamment sous respect 
des exigences paysagères et en limitant lôimpact visuel des installations. 

- Lôint®gration paysag¯re et environnementale des pistes existantes et futures doit être améliorée en 
limitant au maximum les terrassements, en évitant les déboisements linéaires à fort impact visuel 
au profit dôouvertures de clairi¯res, en v®g®talisant les surfaces terrass®es avec des esp¯ces 
locales et adaptées au pastoralisme, etc. 

- Les installations obsolètes doivent être démontées et les sols remis en état. 

- Les r®serves dôeau doivent °tre int®gr®es sur le plan environnemental et paysager. 

 Concernant les installations de traitement de déchets 

Mesures de réduction : 

Les documents dôurbanisme locaux devront pr®voir des mesures ¨ m°me dôassurer lôinsertion 
paysagère des équipements de traitement de déchets (P-56). 

 Concernant le volet montagne et les UTN locales 

Mesures de réduction : 

Lôurbanisation nouvelle en discontinuit® au titre de la loi montagne (P168) est soumise entre autres à 
un diagnostic paysager précis, elle doit présenter une insertion optimale dans le paysage et transition 
harmonieuse entre les différents espaces. 
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La P173 traite des UTN locales ¨ vocation dôh®bergements touristiques. Des conditions à respecter sont 
données en matière de paysage :  

- Une intégration architecturale, paysagère et environnementale des différents aménagements dans 
le site (nouveaux b©timents, extensions, chemins de desserte é). 

- Une prise en compte de la covisibilité des constructions et un traitement intégré des toitures. 

La P174 concernant les UTN locales ¨ vocation dô®quipements et activit®s touristiques doivent 
®galement assurer une int®gration paysag¯re notamment en sôadaptant au maximum ¨ la topographie 
et la végétation existante et en limitant les terrassements.  

Les UTN locales ¨ vocation de restaurants dôaltitude ou de refuges (P175) sont soumises aux conditions 
suivantes :   

- Mettre en place des accès permettant un impact minimal sur les milieux naturels et le paysage. 

- Utiliser de préférence des matériaux locaux et permettant une intégration harmonieuse des 
bâtiments. 

Les UTN locales à vocation de campings (P176) doivent respecter les conditions suivantes : 

- Assurer une int®gration paysag¯re et environnementale ainsi quôune prise en compte des risques 
naturels. Les projets doivent notamment sôadapter au maximum ¨ la topographie et la v®g®tation 
existante en limitant les terrassements et les défrichements. 

- Utiliser de préférence des matériaux locaux. 

Pour rappel, les UTN structurantes et le DAACL font lôobjet de chapitres ¨ part. 

 

Evaluation des mesures selon la séquence Eviter ï Réduire -  Compenser   

 Aspects positifs 

Le SCoT prend la mesure de lôimportance de lôenjeu paysager sur son territoire. On retrouve la 
thématique déclinée dans tous les projets. Un chapitre spécifique donne les cl®s, au travers dôun 
diagnostic paysager, dôune d®marche dô®vitement pour préserver les paysages. 

La démarche de réduction est appliquée à tout nouveau projet, en développement ou en requalification. 

 Aspects négatifs 

Sans être réellement négatives, des mesures auraient pu être plus détaillées, comme le traitement des 
entr®es de communes. Dôautres auraient de fa­on plus coh®rente pu figurer en prescription plut¹t quôen 
recommandation. 
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Bilan  

 

++  +  0 - -- 

Le SCoT prend bien la mesure 

de son patrimoine paysager. Il 

affirme la volonté de préserver 

mais également la possibilité de 

faire évoluer les paysages tout 

en affirmant un caractère 

patrimonial et identitaire.  

Le diagnostic paysager porté par 

la CCO constituera une bonne 

base pour garantir lôidentit® 

paysagère du territoire. 

Certaines mesures en R 

(signalétique, 

configuration des 

logements) pourraient 

passer en P. 

 

   

 

Niveau de réponse aux enjeux identifiés  

 

Enjeu  Niveau de réponse du SCoT 

La conservation des éléments « naturels » qui composent 
le paysage 

Satisfaisant 

La pr®servation dôune identit® b©tie Satisfaisant 

 

  



 INDDIGO ï Octobre 2025 30/156 

3.2 INCIDENCES DU SCOT SUR LE MILIEU NATUREL  

3.2.1 RAPPEL DES OBJECTIFS DU SCOT 

Le PAS souligne la biodiversité exceptionnelle présente sur le périmètre du SCoT. En ce sens les 
objectifs visent à conforter la préservation des espaces naturels. Lôagriculture et la for°t, supports de 
nombreux espaces naturels, sont valorisés et protégés.  

Le SCoT souhaite aussi préserver les fonctionnalit®s ®cologiques du territoire en sôengageant à 
préserver et améliorer les trames verte, bleue et noire du territoire.  

Enfin, compte tenu de lôattractivit® du territoire et des multiples activités qui pourraient nuire à la 
préservation de la biodiversité, le SCoT veut poursuivre et amplifier les actions déjà mises en place pour 
concilier accueil des visiteurs et préservation des espaces naturels.  

3.2.2 INCIDENCES PREVISIBLES ET POTENTIELLES 

Le SCoT projette des aménagements qui peuvent sôav®rer impactants pour le milieu naturel :  

- Urbanisation supplémentaire avec la création de 1 400 logements (plus 364 logements 
saisonniers) et un besoin foncier économique de 7 ha. 

- Création de 2 UTN structurantes : les 2 ascenseurs valléens du Freney dôOisans / Mont-de-Lans 
et Bourg dôOisans / Huez). 

- D®veloppement de la production dô®nergies renouvelables. 

- Am®nagement dô®quipements touristiques. 

- é 

Sans précaution et sans mesures particulières, tous ces am®nagements sont susceptibles dôavoir une 
incidence sur le milieu naturel. 

Une expertise écologique complémentaire a été réalisée (bureau dô®tude Monteco, été 2025) sur les 
secteurs concern®s par des projets structurants dans le SCoT. A noter quôaucun permis de construire 
ou dôam®nager nôont ®t® d®pos®s à ce stade.  

X La ZA du Fond des roches   

Ce site est directement concerné par la ZNIEFF de type 1 « Plaine du Bourg dôOisans partie nord » et 
la zone Natura 2000 « Plaine de Bourg dôOisans è sur la partie ¨ lôest de la d®partementale. 

Les habitats du site sont essentiellement des milieux anthropisés, et une majeure partie des habitats 
sont à caractère humide (grande roselière, prairie humide, prairie de fauche au caractère humide, 
boisements à caractères humides, é).  

Sans précaution et sans mesures particulières, les incidences potentielles du SCoT sur ce site ont été 
estimées de la manière suivante : 
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X La Paute   

Ce secteur nôest directement concern® par aucun zonage ®cologique.  

Il sôagit dôune zone d®coup®e en plusieurs parcelles ¨ la v®g®tation vari®e ; composée de jardins privés, 
dôun m®lange de feuillus, de prairies semi-sèches et de prairies de pâturage. Les enjeux écologiques 
pour ce secteur sont évalués comme modérés sur les zones de prairie semi-sèche. 

Sans précaution et sans mesures particulières, les incidences potentielles du SCoT sur ce site ont été 
estimées de la manière suivante : 

 



 INDDIGO ï Octobre 2025 34/156 

  



 INDDIGO ï Octobre 2025 35/156 

X Livet -et-Gavet  

Ce secteur nôest directement concern® par aucun zonage ®cologique.  

Il sôagit dôun secteur essentiellement compos® de prairies fauch®es et de lin®aires de Fr°nes. Le site 
est également fortement anthropisé dans sa partie est. Les enjeux écologiques pour ce secteur sont 
évalués comme modérés pour les habitats en prairie de fauche. 

Sans précaution et sans mesures particulières, les incidences potentielles du SCoT sur ce site ont été 
estimées de la manière suivante : 
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3.2.3 MESURES ET EVALUATION 

Description des mesures  

 Concernant la préservation globale du milieu naturel 
 

Un chapitre complet est dédié à la préservation de la biodiversité : « Protéger la biodiversité, faire 
connaître le patrimoine du territoire et maintenir une trame verte et bleue fonctionnelle » (1.4). La 
séquence ERC est rappelée pour prévenir autant que possible les incidences négatives des projets sur 
le milieu naturel.  

Mesures dô®vitement : 

Lô®vitement passe par la pr®servation des espaces, objet de la première prescription (P35) qui demande 
aux DUL le strict respect des mesures de protection et de gestion des espaces naturels dans leurs 
documents dôurbanisme. On y parle même de « sanctuarisation ». Lôinterdiction demand®e par le SAGE 
de dégradation de certaines zones humides est reprise ici. Une prescription spécifique sur le sujet des 
zones humides est donnée plus loin (P40). 

 Concernant les espèces végétales exotiques envahissantes (P43) 

Il est demand® aux DUL de r®aliser une liste dôesp¯ces interdites ¨ la plantation.  

 Concernant la trame verte, bleue et noire (P36 et suivantes) 

Une étude trame verte et bleue a été élaborée en 2014 et actualisée en 2024. Dans une première 
prescription, les communes doivent reprendre à leur compte et préciser cette trame à leur échelle. 

Mesures dô®vitement : 

Par principe, la constructibilité est très limitée dans les réservoirs de biodiversité. Pour les éléments de 
la trame bleue (zones humides) et les corridors ®cologiques, le principe est lôinconstructibilit®. Des 
réserves sont néanmoins données pour quelques exceptions. 

Les zones humides doivent être précisément inventoriées dans les DUL dans les secteurs de 
développement et elles doivent être expressément préservées. 

Mesures de réduction : 

La prescription 37 limite les critères de constructibilité dans les réservoirs de biodiversité. Les 
constructions uniquement autorisées sont précisées. Un point retient lôattention de lô®valuation 
environnementale : 

- Les changements de destination sont autorisés « sous r®serve de ne pas compromettre lôactivit® 
agricole ou la qualité paysagère du site ». La r®serve nôest pas suffisante. Il semble nécessaire de 
préciser ce qui autorisé en tant que « nouvelle destination ». Le risque est par exemple le 
changement dôune activit® agricole en r®sidence secondaire ou en ®quipement touristique, ce qui 
nôentre pas dans le cadre de lôurbanisation pr®vue du SCoT et qui peut par ailleurs avoir des 
impacts notables sur le milieu naturel. Toutefois, la P124 vient encadrer le changement de 
destination des bâtiments agricoles pour limiter ce risque. 

La P42 liste un certain nombre dôactions que les DUL « pourront » mettre en place pour valoriser la 
biodiversité. Il aurait été souhaitable, pour la parfaite réalisation de ces actions, que le terme « devront » 
soit utilisé. Cela ressemble de fait plus à une recommandation. 

En ce qui concerne la trame bleue, les conditions de constructibilité sont également strictes. Pour les 
équipements skiables existants, certains étant localisés dans la trame bleue, seuls les aménagements 
ayant un impact positif sur la biodiversité sont admis. 

En cas de projet impactant les zones humides on demande une compensation au minimum de 200% 
de la surface impactée. Cette prescription est somme toute peu ambitieuse puisquôelle correspond ¨ ce 
que demande le SDAGE Rhône-Méditerranée, elle est toutefois renforcée par la précision des 
caractéristiques attendues dans le cadre de cette compensation.  
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La P21 qui vise lôencadrement de lôam®nagement de retenues dôeau exprime clairement la volonté de 
préserver les zones humides. 

Pour les corridors écologiques (P41), lôexception ¨ lôinconstructibilité doit être dûment justifi®e ¨ lô®chelle 
des DUL. La prescription sôint®resse ®galement aux corridors ®cologiques ¨ restaurer (corridors dits 
« fragiles è dans lô®tude TVB) : il est demandé aux différents acteurs concernés de travailler ensemble 
à la restauration des fonctionnalit®s ®cologiques. Conscient de lôurgence, le SCoT donne un délai de 
10 ans maximum pour que cette prescription soit accomplie. 

La nature ordinaire, dont il est souligné le facteur de bien-être et de qualité de vie, nôest pas oubli®e 
avec lôobligation dôun diagnostic dans les DUL de leur rôle dans la tache urbaine. 

Enfin, les DUL doivent préciser leur trame noire (P44) : définition des enjeux liés à la biodiversité 
nocturne et mise en place de mesures contre la pollution lumineuse dans les nouveaux projets (ou en 
renouvellement). Pour aller plus loin le SCoT aurait pu demander quôun travail sur lôexistant soit fait : 
repenser lô®clairage et ses besoins. Lô®criture de la prescription nôest pas claire sur ce point. On retrouve 
cette ambigüité dans la P6 consacrée à la limitation des consommations énergétiques dans lô®clairage 
public, qui sôapplique uniquement aux futurs secteurs dôurbanisation, alors quôon aurait pu évoquer le 
renouvellement des r®seaux existants. Dôailleurs la pr®occupation à ce moment du document est celle 
de diminution de la consommation énergétique et non du moindre éclairage. 

Pour parfaire ce chapitre sur la trame noire, il aurait été souhaitable que la prescription sô®tende 
jusquôaux domaines skiables en limitant voire interdisant la pratique du ski nocturne. 

 Biodiversité, agriculture et forêt 

En tête du chapitre 1.4.3 « Valoriser et protéger les espaces naturels, agricoles et forestiers, supports 
de biodiversité » le SCoT fait allusion à des référentiels de qualité et labels pour la forêt. Ce nôest ni 
dans une prescription ni dans une recommandation. Autrement dit cela devient simplement une 
suggestion sans portée aucune. On nôa dôailleurs pas lô®quivalent pour lôagriculture ¨ cet endroit mais 
on le retrouve plus tard dans une recommandation (voir ci-dessous).  

Mesures dô®vitement : 

Le lien est fait entre paysage et biodiversité : les structures éco-paysagères doivent être identifiées et 
protégées dans les DUL, en particulier les haies bocagères. 

De même, les terres agricoles et forestières, supports de la trame verte et bleue, devront être 
maintenues dans les documents dôurbanisme.  

Mesure de réduction : 

Les aménagements dans les espaces naturels agricoles et forestiers seront limités aux équipements 
publics indispensables au fonctionnement du territoire. 

La P122 demande que les DUL réalisent un diagnostic agricole basé sur de nombreux critères. Il est 
dommage que le critère lié à la richesse écologique ne soit pas listé. 

Une recommandation (R39) fait une bonne part à la relation agriculture / biodiversité. Il y est spécifié 
que le SCoT soutient les Mesures Agro-Environnementales et Climatiques (MAEC) et une agriculture 
respectueuse de lôenvironnement. Le SCoT peut difficilement aller plus loin quôune recommandation sur 
ces sujets. 

Une prescription (P134) vise à maintenir et favoriser le pastoralisme. Ce point est positif au regard de 
la biodiversité présente dans les milieux ouverts que sont les alpages. En revanche, la création de pistes 
représente un vrai risque, même si des garanties sont demandées (emprises minimales, restriction des 
accès). La notion de bénéfice / risque pour la biodiversité est là à appréhender dans sa globalité : la 
création des pistes va in fine contribuer à préserver les milieux ouverts.  

Dans le même sens, la P135 demande aux DUL de prendre des mesures pour la gestion du milieu 
naturel en lien avec la déprise agricole. 
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 Biodiversité et tourisme dô®t® 

Lôimpact de la fr®quentation touristique sur le milieu naturel est un enjeu fort identifi® d¯s lôamont. 

Mesure de réduction : 

Les DUL devront apporter des solutions là où des enjeux environnementaux ont été identifiés (gestion 
des flux notamment). Des actions doivent être mises en place, notamment sur 3 sites prioritaires 
identifiés en surfréquentation (lac Lauvitel, plateau dôEmparis et plateau du Taillefer). 

La P151 vise ¨ structurer lôoffre territoriale sur le Vélo à Assistance Electrique (VAE), avec cr®ation dôun 
r®seau dôitin®raires. Il serait n®cessaire de pr®ciser lôimpact que peut avoir ce type dôactivité sur le milieu 
naturel montagnard et de bien sp®cifier de lôanticiper : risque de surfréquentation de certains sentiers, 
problématique du cheminement hors-piste, é La R52 liée à la sensibilisation autour du vélo exprime ce 
besoin de sensibilisation du côté des cyclistes sur le respect des chemins pour préserver la biodiversité. 

La R50 recommande, entre autres, le développement de sites dôescalade. Il est bien pr®cis® que les 
enjeux en matière de biodiversité doivent être pris en compte. 

La P156 r®pond ¨ lôambition du SCoT de développer des activités à sensations complémentaires (parc 
acrobatique, tyrolienne, é). Ces activit®s peuvent avoir un impact notable sur le milieu naturel et la 
prescription souligne la n®cessit® dô®tudes sp®cifiques pr®alables ¨ leur réalisation. 

Mesure dôaccompagnement : 

Le SCoT recommande par ailleurs de poursuivre la sensibilisation aux richesses écologiques et à leur 
fragilité auprès des visiteurs du territoire et de continuer les partenariats avec les différents acteurs de 
lôenvironnement comme le parc national des Ecrins. 

 Biodiversité et tourisme dôhiver 

Mesure dô®vitement : 

En ce qui concerne le ski, domaine dôexcellence du territoire, il est précisé quôaucune extension de 
domaine skiable nôest pr®vue (y compris la jonction avec le domaine dôaltitude la Grave) mais plutôt du 
renouvellement, une diversification de lôoffre et une logique 4 saisons. Néanmoins cette nouvelle offre 
risque dôaugmenter les flux touristiques et la pression sur les milieux. 

Mesure de réduction : 

Dans la P158, le SCoT sôengage fortement sur une s®rie de mesures environnementales et paysag¯res 
pour adapter les installations et équipements touristiques et de loisirs :  

- Lôinstallation et lôexploitation des remont®es m®caniques se font selon des exigences de respect 
de la TVB,  

- Des conditions sont donn®es pour lôam®lioration ®cologique des pistes existantes,  

- Les installations obsolètes doivent être démontées et les sols remis en état.   

 Milieu naturel et énergies renouvelables 

Le développement des énergies renouvelables peut potentiellement être très impactant pour le milieu 
naturel. 

Mesures dô®vitement : 

Les installations de production dô®nergies renouvelables devront sôimplanter dans les zones à faibles 
enjeux écologiques et en dehors des réservoirs de biodiversité et des continuités écologiques : cela 
préserve une bonne partie du territoire (P7). Parallèlement les installations doivent en priorité être 
développées en milieu urbain (P8). 
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Mesures de réduction : 

La création de mini ou micro-centrales hydroélectriques devra porter une attention particulière aux 
impacts potentiels sur les cours dôeau et la biodiversit® associ®e (P7). La P14 demande à ce que la 
trame bleue et sa biodiversité soient respectées. La séquence ERC est rappelée pour ce type de projet. 

Une recommandation (R4) porte sur lô®olien même si actuellement, compte tenu du gisement, ce type 
de production électrique nôest techniquement pas pertinent sur le périmètre du SCoT. Elle rappelle la 
vigilance à avoir sur ce type de projet vis-à-vis de la préservation du milieu naturel. 

Autre production énergétique à fort impact écologique potentiel, le bois énergie est un enjeu pour la 
production énergétique du territoire. Il est bien spécifié (P10) quôil doit sôagir dôune gestion ç durable » 
de la forêt avec une exploitation « exemplaire » notamment par rapport à la biodiversité. Si lôesprit de la 
prescription va dans le bon sens, on aurait pu aller plus loin en sôadossant ¨ une forme de ç charte des 
bonnes pratiques » (type zéro coupe rase) pour sôassurer que les principes soient respect®s et quôon 
parle tous le même langage quand on parle de gestion durable. Cette charte pourrait ultérieurement 
être inscrite dans le PCAET en cours. Une recommandation (R37) vise à favoriser la gestion durable 
des forêts dans le cadre du développement de la filière bois. 

 Milieu naturel et consommation dôespace 

A lôhorizon 20 ans, le SCoT pr®voit de limiter lôartificialisation nette des sols ¨ 30,2 ha. En réalité ce sont 
42,6 ha nouveaux qui seront artificialisés dans le sens où lôon retranche les 12.4 ha qui seront renaturés 
(P32). 

Mesures de réduction : 

Le SCoT, en sôinscrivant dans la trajectoire du ZAN, pr®voit en priorité de travailler sur les capacités de 
densification (mobilisation des friches urbaines, renouvellement urbain, dents creuses urbaines, é).  

 Milieu naturel et extraction de matériaux 

Le SCoT vise à maintenir ses capacités extractives en matériaux pour rester autonome en la matière, 
ce qui est louable sur un plan environnemental global. 

Mesures dô®vitement / réduction : 

La cr®ation de nouveaux sites dôextraction sont interdits dans les réservoirs de biodiversité et corridors 
écologiques (P47). Seules sont tolérées les extensions des sites existants, et de façon limitée : cette 
limite est donnée par les enjeux environnementaux présents et sera donc déterminée au cas par cas. 

Ils sont ®galement interdits dans le lit majeur des cours dôeau et dans les espaces de mobilit® des cours 
dôeau. 

En fin dôexploitation (P48) et comme demandé par le schéma des carrières, les carrières sont 
réaménagées avec notamment de la renaturation. 

 Milieu naturel et risques naturels 

Mesures dô®vitement : 

Les espaces de bon fonctionnement des cours dôeau doivent être délimités et protégés (P61). De même, 
une bande dôau moins 10 m¯tres ¨ partir du haut des berges des cours dôeau ne sera pas urbanisable. 
Tous ces éléments sont bénéfiques pour la trame bleue. 

 Milieu naturel et urbanisme 

Mesures dô®vitement : 

Les nouvelles surfaces consommées se font dans le tissu urbain (renouvellement, dents creuses) ou 
en extension. La constructibilité dans les espaces naturels est très limitée (voir chapitres précédents). 

Mesures de correction : 
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La requalification ou le développement de zones dôactivit®s sont soumises ¨ un certain nombre de règles 
(P79). Parmi celles-ci : 

- Lô®clairage doit °tre ma´tris® pour ®viter la pollution lumineuse. 

- La palette v®g®tale doit sôappuyer sur les esp¯ces des milieux naturels locaux avec des plants 
issus dans la mesure du possible de pépinières bénéficiant du label Végétal local. 

La prescription P118 demande ¨ ce quôune OAP encadre de fa­on syst®matique les ZAE. Ces OAP 
devront, entre autres, prendre en compte la préservation de la biodiversité. On retrouve cette mesure 
dans la P120 consacrée à lôinsertion architecturale, paysagère et environnementale des ZAE : une 
recherche de qualité est demandée avec notamment la préservation de la biodiversité et la création 
dôespaces verts. La P121 va m°me plus loin en repr®cisant la n®cessit® dôune palette v®g®tale adapt®e 
et lôengagement dans des d®marches ambitieuses type labellisation BiodiverCity ou certification 
Effinature.  

On retrouve ces demandes pour les équipements implantés dans les pôles commerciaux (P144). 

En ce qui concerne lôurbanisation pour la cr®ation de lits touristiques, le SCoT la limite à 1 500 lits avec 
une superficie maximale de consommation de 1,9 ha. Il émet sous forme de recommandation (R58) un 
certain nombre de mesures dont la première est « Accompagner les socio-professionnels du territoire 
à la mise en place des comportements en faveur de la transition écologique et la valorisation d'un label 
environnemental ». On aurait pu souhaiter, ¨ lôinstar de ce qui est demand® pour les ZAE ou les p¹les 
commerciaux, que ces mesures ne soient pas en recommandation mais en prescription. 

Sur les 3 secteurs de projets structurants du SCoT, les impacts sur le milieu naturel sont principalement 
modérés ou réduits. Les prescriptions P110, P112 et P113 visent à ce que la biodiversité soit bien prise 
en compte. En revanche, sur la ZA du Fond des Roches, des incidences sont potentiellement fortes sur 
les zones humides. Le DOO précise bien que les zones humides doivent être précisément inventoriées 
dans les DUL dans les secteurs de développement et quôelles doivent être expressément 
préservées . Ce sera donc le cas ici. 

 Concernant le volet montagne et les UTN locales 

Mesures de réduction : 

Lôurbanisation nouvelle en discontinuit® au titre de la loi montagne (P168), à titre exceptionnel, est 
soumise, entre autres, à un diagnostic écologique précis. 

La P169 demande lôidentification des terres n®cessaires au maintien des activit®s agricoles, pastorales 
et forestières. Elle autorise certaines constructions ou équipements en apportant la précision que cette 
autorisation se fait en fonction de leur sensibilité écologique :  

- Les constructions nécessaires aux activités agricoles : une réserve aurait pu être donnée en ce qui 
concerne lôimpact de certaines installations agricoles (rejets dôeffluents dô®levage par exemple). 

- Les équipements sportifs liés notamment à la pratique du ski et de la randonnée : là également la 
notion dô®quipement sportif m®riterait dô°tre d®crite. Lôimpact des remont®es par exemple nôest pas 
le m°me que celui du trac® dôun chemin de randonn®e. 

- La restauration ou la reconstruction d'anciens chalets d'alpage ou de bâtiments d'estive, ainsi que 
les extensions limit®es de chalets d'alpage ou de b©timents d'estive existants [é] : la destination 
de ces chalets dôalpage restaur®s nôest pas pr®cis®e, ce qui pourrait engendrer des destinations 
non désirées. Le risque est cependant très limité compte tenu des lois en vigueur et de lôavis 
nécessaire de de la CDPENAF ou de la Commission des sites. Par ailleurs peu de bâtiments sont 
concernés sur le périmètre du SCoT. 

- La réalisation d'installations ou d'équipements publics incompatibles avec le voisinage des zones 
habitées. 

- Lôadaptation, le changement de destination, la r®fection ou l'extension limit®e des constructions 
existantes, ainsi que de la construction d'annexes, de taille limitée, à ces constructions : la notion 
de « taille limitée » et le nombre et la superficie des annexes autorisées sont précisées. 

En ce qui concerne les UTN locales : 
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- P171 : le SCoT interdit toute extension du domaine skiable supérieure à 10 ha mais inférieure à 
100 ha. Au-delà de 100 ha, nous sommes concernés par une UTN structurante, en-dessous de 10 
ha nous ne sommes pas en UTN. Ce qui veut dire que, à partir du moment où le SCoT interdit 
toute extension, les prescriptions quôil donne ensuite tombent. 

- Pour les prescriptions suivantes (à partir de la P172), les UTN ¨ vocation dôh®bergement 
touristique, dô®quipements et activités touristiques, à vocation de restaurants dôaltitude, de refuges 
ou de campings doivent toutes prendre en compte la biodiversité et la sensibilité du milieu naturel. 

Pour rappel, les UTN structurantes et le DAACL font lôobjet de chapitres ¨ part. 

 

Evaluation des mesures selon la séquence Eviter ï Réduire -  Compenser   

 Aspects positifs 

Le SCoT prend la mesure de lôimportance de la conservation de la biodiversité et des milieux naturels 
sur son territoire. Un chapitre complet y est dédié.  

En tant que thématique transversale, le sujet de la biodiversité apparaît dans de nombreux autres 
chapitres.  

La démarche de préservation est forte. Celle de réduction est appliquée à tout nouveau projet, en 
développement ou en requalification. 

 Aspects négatifs 

Le SCoT nôest parfois pas assez pr®cis sur certains crit¯res comme lôinconstructibilit®. Des 
interprétations différentes du texte peuvent être faites. 

Un vrai risque dôaugmentation de la pression touristique sur les milieux naturels existe avec la volonté 
de diversifier les activit®s de plein air et lôallongement dans le temps de la saison. 
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Bilan  

 

++  +  0 - -- 

Une forte 

préservation des 

espaces naturels est 

demandée, y compris 

des zones humides. 

La trame verte est 

préservée avec un 

principe 

dôinconstructibilit® 

dans les corridors 

écologiques.  

Pour la trame bleue, 

lôinconstructibilit® est 

le principe, avec une 

exception possible 

pour des 

aménagements sur 

les domaines skiables 

existants sous 

r®serve quôils 

améliorent la 

biodiversité. 

Les installations de 

production dô®nergie 

renouvelable doivent 

sôimplanter dans les 

zones à faible enjeu 

écologique. 

Les espaces de bon 

fonctionnement des 

cours dôeau sont 

protégés et un recul 

minimal des berges 

est demandé. 

Aucune extension de 

domaine skiable nôest 

autorisée. 

 

La constructibilité est 

très limitée dans les 

réservoirs de 

biodiversité mais 1 

exception nôest pas 

suffisamment précise 

(changement de 

destination) et ne 

garantit pas une 

bonne maîtrise de 

lôintention.  

Des mesures sont 

demandées pour le 

respect de la trame 

noire dans les 

nouveaux projets. 

Elles auraient pu 

concerner le 

renouvellement de 

lôexistant.  

Les mesures en 

faveur du 

pastoralisme et des 

milieux ouverts sont 

bénéfiques pour la 

biodiversité. 

La création de 

nouveaux sites 

dôextraction de 

matériaux sont 

interdits dans les 

réservoirs de 

biodiversité et les 

corridors écologiques. 

Seules les extensions 

limitées sont 

autorisées sous 

condition. 

La création de 

microcentrale 

hydraulique doit 

respecter la trame 

bleue. 

Le bois énergie doit 

être issu de forêt 

gérée de façon 

durable, sans que les 

critères de durabilité 

ne soient définis. 

Il est bien spécifié 

que les ZAE, les 

pôles commerciaux 

et les UTN locales 

doivent prendre en 

compte la 

biodiversité.  

La diversification des 

activités de plein air et 

lôallongement des 

saisons touristiques 

risque dôaugmenter les 

flux touristiques et la 

pression sur les 

milieux. 
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Niveau de réponse aux enjeux identifiés  

 

Enjeu  Niveau de réponse du SCoT 

La préservation de la biodiversité et en particulier des 
milieux naturels sensibles tels que les zones humides, les 
ŎƻǘŜŀǳȄ ǎǘŜǇǇƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀƭǇŀƎŜǎ 

Très satisfaisant 

La sensibilisation et la communication auprès du public 
(résident et non résident) sur les enjeux et menaces qui 
pèsent sur les milieux naturels et les espèces associées 

Satisfaisant mais sous forme de 
recommandation (en raison de la 

portée du SCoT) 

La prise en compte de la fonctionnalité écologique (Trame 
verte et bleue) dans le développement du territoire : 
maintien des corridors et amélioration des connexions 
όǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ǎŜǳƛƭǎ Ŝǘ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǊŀƛǎƻƴƴŜǊ 
ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳents touristiques et le 
ǊŞǎŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜǊΧύΣ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎΦ 

Très satisfaisant pour la préservation 
des réservoirs et des corridors.  

Lôam®lioration des connexions 
fragiles dépendra des différents 

gestionnaires concernés auxquels le 
SCoT demande dôagir.  
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3.3 INCIDENCES DU SCOT SUR NATURA 2000 

3.3.1 RAPPEL DES OBJECTIFS DU SCOT 

Le SCoT exprime sa forte volonté de préserver les espaces naturels, voir le chapitre précédent.  

3.3.2 INCIDENCES PREVISIBLES ET POTENTIELLES 

Le SCoT projette des am®nagements qui peuvent sôav®rer impactants pour le milieu naturel et le réseau 
Natura 2000 :  

- Urbanisation supplémentaire avec la création de 1 400 logements (plus 364 logements 
saisonniers) et un besoin foncier économique de 7 ha. 

- Création de 2 UTN structurantes : les 2 ascenseurs vall®ens du Freney dôOisans / Mont-de-Lans 
et Bourg dôOisans / Huez). 

- D®veloppement de la production dô®nergies renouvelables. 

- Am®nagement dô®quipements touristiques. 

- é 

Sans précaution et sans mesures particulières, tous ces am®nagements sont susceptibles dôavoir une 
incidence sur le zonage Natura 2000. 

3.3.3 MESURES ET EVALUATION 

Description du zonage Natura 2000 dans le périmètre du SCoT 

Le périmètre du SCoT est concerné par : 

- 5 zones Natura 2000 au titre de la Directive Habitat :  

o Landes, tourbières et habitats rocheux du massif du Taillefer (FR8201735), 

o Marais à Laiche bicolore, prairies de fauche et habitats rocheux du Vallon du Ferrand et du 
Plateau d'Emparis (FR8201736), 

o Plaine de Bourg d'Oisans et ses versants (FR8201738), 

o Forêts, landes et prairies de fauche des versants du col d'Ornon (FR8201753), 

o Massif de la Muzelle en Oisans - Parc des Ecrins (FR8201751), 

- 1 zone Natura 2000 au titre de la Directive Oiseaux :  

o Les Ecrins (FR9310036). 
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Marais à Laiche bicolore, prairies de 
fauche et habitats rocheux du Vallon 
du Ferrand et du Plateau d'Emparis  
 

Plaine de bourg d'Oisan s 

 

Forêts, landes et 
prairies de fauche des 
versants du col d' Ornon  

 

Landes, tourbières et habitats 
rocheux du massif du Taillefer  

 

Massif de la Muzelle en 
Oisans - Parc des Ecrins  

Sites Natura 2000 ï Directive Habitats (sources : Geoportail.fr - INPN) 
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Les Ecrins  

Sites Natura 2000 ï Directive Oiseaux (sources : Geoportail.fr - INPN) 
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Caractéristiques des sites et mesures du SCoT 

Les descriptions sont issues des fiches techniques de lôINPN. 

 

X Landes, tourbières et habitats rocheux du massif du Taillefer  (FR8201735) 

Rappel des éléments qui justifient le classement du site  

Le Taillefer appartient aux massifs cristallins externes des Alpes dauphinoises dont il constitue le 
rameau interne de Belledonne. Sa structure en bloc basculé constitue une des particularités 
géologiques du site. Par ailleurs, la richesse minéralogique révélée par la diversité des minéraux extraits 
des mines d'Oulles, la juxtaposition de substrats carbonatés et siliceux sont à l'origine d'une grande 
variété floristique. 

L'aspect le plus remarquable du site réside dans la multitude d'habitats, de lacs, tourbières et marais 
d'altitude, considérés comme prioritaires par l'Union européenne, qui recèlent d'importants patrimoines 
floristique, faunistique (notamment au niveau des libellules), écologique et palynologique. La 
juxtaposition de ces milieux humides avec les nombreux groupements de pelouses alpines, landes, 
éboulis et falaises renforcent l'intérêt de l'ensemble du site. Les habitats forestiers, relativement 
diversifiés (tourbi¯res bois®es, pessi¯res, pin¯desé), sont ®galement bien repr®sent®s sur le site 
(surfaces importantes). Ils h®bergent un cort¯ge dôesp¯ces faunistique et floristique qui procurent ¨ ces 
milieux une grande richesse écologique. 

Vulnérabilité du site 

Les principales menaces qui pèsent sur le site sont : 

- Les pratiques pastorales intensives (surpâturage, eutrophisation, érosion, dérangement de 
certaines espèces animales) ou au contraire un abandon des pratiques traditionnelles (fermeture 
des milieux ouverts, perte du panel dôesp¯ces affili® aux espaces ouverts), 

- Les pratiques sylvicoles intensives (inadaptées aux enjeux écologiques du site) ou au contraire un 
abandon des pratiques sylvicoles (dynamique naturelle), 

- Les pratiques de loisir telles que le ski hors-piste en hiver ou la randonnée (pédestre, VTT) en été 
(dérangement des espèces, piétinement de la végétation et érosion du sol).  

Objectifs de conservation  

Le document d'objectifs du site prévoit les objectifs et principes de gestion suivants :  

- Préserver les zones humides, leurs espèces associées (Botryche simple) et améliorer leur état de 
conservation, 

- Maintenir et am®liorer lô®tat de conservation des habitats pastoraux (landes, pelouses), 

- Maintenir et am®liorer lô®tat de conservation des habitats forestiers et les esp¯ces associ®es 
(Buxbaumie verte), 

- Concilier le d®veloppement dôactivit®s avec le maintien des habitats et des esp¯ces dôint®r°t 
communautaire, 

- Préserver le caractère naturel et la quiétude du site, 

- Maintenir ou améliorer les effectifs de populations de chiroptères, galliformes, rapaces par la 
protection de leurs habitats, 

- Améliorer les connaissances et préserver et améliorer les populations des autres espèces 
patrimoniales végétales ou animales du site, 

- Maintenir la qualité biologique des habitats rocheux. 

Incidences et mesures du SCoT 

Lôensemble des zonages Natura 2000 fait partie des réservoirs de biodiversité de la trame verte et bleue 
du SCoT. En ce sens la constructibilité y est limitée, avec quelques exceptions essentiellement liées à 
lôactivité agricole. 

Le SCoT soutient le pastoralisme en alpage, ce qui favorise le maintien de la pelouse alpine. 

Le SCoT nôa par ailleurs aucun projet dôurbanisation dans cette partie du territoire.  
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Concernant la gestion de la fréquentation, le SCoT a identifié le plateau du Taillefer comme site 
prioritaire pour lôam®lioration de la gestion des flux en site sensible (P46). 

A signaler que la commune de Livet-et-Gavet a inscrit, dans le cadre de lôidentification des zones 
dôaccélération des énergies renouvelables (carte en annexe 2 du SCoT) le haut de la forêt de 
Rioupéroux en ressource pour le bois énergie, dans le secteur Natura 2000. La gestion de la forêt devra 
être compatible avec les objectifs de gestion exprimés dans le DOCOB. 

La commune a également inscrit le secteur des chalets de Poursollet, également dans le zonage, en 
ressource pour la géothermie. Là aussi des précautions devront être prises.  

X Marais à Laiche bicolore, prairies de fauche et habitats rocheux du Vallon du Ferrand et du 

Plateau d'Emparis  (FR8201736) 

Cette vaste zone Natura 2000 concerne 2 secteurs du périmètre SCoT, lôun situ® sur les Grandes 
Rousses (commune de Clavans-en-Haut-Oisans) et lôautre sur la partie Est du territoire (communes de 
Besse et de Mizoën). 

Rappel des éléments qui justifient le classement du site  

A la limite du Dauphiné et de la Savoie, des Préalpes et des massifs internes, les Grandes Rousses et 
le Plateau d'Emparis forment une saillie très originale à l'est de Belledone. Le site se décline en deux 
zones structurales : à l'ouest, les versants de l'arête cristalline des Grandes Rousses coiffées de glaciers 
et parcourus d'éboulis, à l'est une vaste zone de "silence" tectonique dont l'épaisse couverture 
sédimentaire a été mollement plissée et où dominent de grandes coupoles et vastes auges peu 
profondes. La lithologie est très diversifiée : roches cristallines et cristallophyliennes (amphibolites, 
gneiss migmatiques, micaschistes, ...) et sédimentaires (grès, conglomérats, dolomies, gypse du Trias, 
Lias calcaires et schisteux à fossiles).  

La situation géographique du site, sa diversité géologique, ses altitudes élevées ont favorisé l'extension 
d'une flore alpine très riche. De beaux amas de tuf et plusieurs zones de tourbières constituent un intérêt 
certain. Les marais à Laiche bicolore du Vallon du Ferrand et du Rif tord représentent les joyaux de ce 
site, puisque ce sont les seules stations de Laiche bicolore et d'Avoine odorante du département de 
l'Isère.Le pâturage extensif entretient les marais (Tourbières basses alcalines 7230, formations 
pionnières alpines du Caricion bicolore, Caricion bicoloris-atrofuscae 7240) en limitant notamment le 
développement des saules (Salix ssp). En revanche, une charge pastorale trop forte pourrait les 
dégrader, certains sols meubles étant très sensibles au piétinement. Le maintien des pelouses sur 
calcaires (habitats 6170 et 6210) est tributaire du pastoralisme qui en limite l'embroussaillement. En cas 
d'abandon du pâturage, les formations herbeuses sèches 6210 évoluent en effet très rapidement vers 
des landes à Genévrier (Juniperus nana et Juniperus sabina) ou vers des fourrés arbustifs à églantiers 
(Rosa spp) et Epine vinette (Berberis vulgaris). Sans pâturage, les pelouses calcaires alpines et 
subalpines 6170 seraient soumises à une forte colonisation par les ligneux, notamment par les bouleaux 
(Betula ssp.). 

Les habitats de tuffières (7220) et les versants méridionaux couverts de végétation steppique (station 
de lavande) complètent la richesse de cet ensemble et en font un site remarquable. Plusieurs types 
d'habitats rocheux sont présents sur ce site en surface notable et en général en bon état de 
conservation, voire en très bonne état : éboulis siliceux (8110), éboulis calcaires et de schistes calcaires 
(8120), éboulis ouest méditerranéens et thermophiles (8130), ainsi que des pentes rocheuses avec 
végétation chasmophytique calcaires (8210) ou siliceuses (8220).  

Comme l'ensemble des glaciers alpins, ceux de ce site sont en régression et connaissent un recul, peut-
être une conséquence de l'effet de serre.  

Vulnérabilité du site 

- Localement intensification du pastoralisme (surpâturage, eutrophisation, érosion, dérangement de 
certaines espèces animales) ou au contraire abandon des pratiques traditionnelles (fermeture des 
milieux ouverts, perte du panel dôesp¯ces affili® aux espaces ouverts),  

-  Remise en fauche de certaines parcelles anciennement fauch®es et aujourdôhui p©tur®es, 

- Accroissement de la fréquentation touristique 



 INDDIGO ï Octobre 2025 50/156 

Objectifs de conservation  

Le document d'objectifs du site prévoit les objectifs et principes de gestion suivants :  

- Préserver les milieux humides et aquatiques et leurs espèces, 

- Restaurer et préserver les landes et pelouses steppiques, 

- Concilier le d®veloppement dôactivit®s avec le maintien des habitats et des esp¯ces dôint®r°t 
communautaire, des espèces patrimoniales et/ou des espèces menacées du site, 

- Préserver et/ou améliorer la qualité des habitats pastoraux (landes, pelouses), 

- Maintenir les superficies de landes, de mégaphorbiaies et fourrés de saules ainsi que les 
mosaµques dôhabitats, 

- Pr®server et am®liorer lô®tat de conservation des prairies de fauche de montagne (remise en fauche 
de certaines parcelles), 

- Maintenir la qualité biologique des milieux rocheux, 

- Maintenir ou améliorer les effectifs des populations de chiroptères, galliformes, rapaces par la 
protection de leurs habitats, 

- Améliorer les connaissances, préserver et améliorer les peuplements des autres espèces animales 
et végétales, communautaires et patrimoniales du site. 

Incidences et mesures du SCoT 

Lôensemble des zonages Natura 2000 fait partie des r®servoirs de biodiversit® de la trame verte et bleue 
du SCoT. En ce sens la constructibilité y est limitée, avec quelques exceptions essentiellement liées à 
lôactivit® agricole. Les r®serves de lô®valuation environnementale sur cette constructibilit® sont 
exprimées au point 3.2.3 sur le milieu naturel.  Elles concernent la possibilité de créer des refuges sans 
notion de limite et de possibilité de changement de destination des constructions sans plus de précision. 

Une très grande partie de ce site Natura 2000 est également inscrite comme Site Classé. Tout travaux 
susceptibles de modifier lô®tat ou lôaspect des lieux est donc soumis ¨ autorisation sp®ciale pr®alable 
du Ministère chargé du site ou du préfet de département, après avis de la DREAL et des ABF 
(Architectes des Bâtiments de France). 

Le SCoT nôa aucun projet dôurbanisation dans cette partie du territoire.  

Le SCoT soutient le pastoralisme en alpage, ce qui favorise le maintien de la pelouse alpine. 

Concernant la gestion de la fréquentation, le SCoT a identifi® le plateau dôEmparis comme site prioritaire 
pour lôam®lioration de la gestion des flux en site sensible (P46). Il donne même des préconisations pour 
limiter lôusage de la voiture lors des s®jours touristiques (P102) : les accès seront réglementés pour le 
plateau dôEmparis. 

X Plaine de bourg d'Oisan s et ses versants  (FR8201738) 

Rappel des éléments qui justifient le classement du site  

Ancien lac attesté par les archives du Moyen-Age, la plaine de Bourg-d'Oisans se situe sur le cours 
moyen de la Romanche, inséré entre les versants chauds et secs du massif des Grandes Rousses au 
nord et les puissants contreforts de l'Oisans au sud, qui alimentent plusieurs sources importantes (dont 
la source des Effonds). 

Le site Natura 2000 s'étend sur la plaine alluviale de Bourg-d'Oisans et ses coteaux. La zone alluviale 
constitue un hydrosystème remarquable. En effet, cette zone présente un ensemble remarquable de 
sources, résurgences, fossés, chenaux, mares, prairies humides et boisements humides. Les adrets, 
versants exposés au sud, sont colonisés par une végétation aride ou steppique typique des vallées 
alpines internes et particulièrement étudiée par les phytosociologues (travaux de Braun-Blanquet). Avec 
le boisement d'épicéa à Auris, cet ensemble constitue un écocomplexe remarquable. Cette mosaïque 
d'habitats naturels, entre des milieux humides, des milieux secs, des zones exposées et des zones 
boisées, est favorable au développement d'une biodiversité exceptionnelle. Citons notamment le 
Vénéon avec ses alluvions torrentielles où pousse le Trèfle saxatile, les coteaux steppiques, les 
nombreuses prairies de fauche fleuries et riches en insectes, les boisements humides qui occupent la 
plaine, en particulier autour du marais de Vieille Morte et sur le secteur des Alberges, et où l'on trouve 
encore de rares crapauds Sonneur à ventre jaune.  
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Sur ce site ont été inventoriées 10 espèces d'intérêt communautaire : 8 espèces animales (dont 4 
espèces de chauves-souris) et 3 espèces végétales : la Buxbaumie verte, le Trèfle des rochers et le 
Sabot de Vénus. Ont été notés 26 habitats d'intérêt communautaire, dont 6 occupent des surfaces très 
restreintes : habitats 3230, 3260, 4030, 5210, 6170 et 6410. 

Vulnérabilité du site 

- Dégradation de la qualité des eaux superficielles et souterraines, 

- Perturbation de la dynamique de la Romanche, 

- Dégradation des forêts riveraines, 

- Atterrissement des boisements humides, 

- Fermeture des milieux, notamment des milieux steppiques, en raison de la déprise agricole 
(progression de l'embroussaillement), 

- Projets de gravières sur les alluvions torrentielles du Vénéon (secteurs à Trèfle des rochers). 

Objectifs de conservation  

- Maintenir le tressage du Buclet, 

- Maintenir une alimentation en eau en quantit® et de qualit® dans les b®ali¯res, cours dôeau et 
diverses zones humides, 

- Préserver les zones humides et leurs fonctionnalités, 

- Préserver les espèces associées aux zones humides (Sonneur à ventre jaune), 

- Préserver les rivières alpines et planitiaires, ainsi que les béalières, 

- Pr®server les esp¯ces associ®es aux rivi¯res alpines et planitiaires, ainsi quôaux b®ali¯res (Tr¯fle 
saxatile, Chabot commun, Loutre dôEurope), 

- Garantir le lien fonctionnel entre les cours dôeau et leur nappe, 

- Favoriser la sylviculture dôessences autochtones ou la non-intervention dans les ripisylves, 

- Rendre leur espace de bon fonctionnement aux cours dôeau, en tenant compte de lôenjeu 
inondation, 

- Eviter lôatterrissement des b®ali¯res et mares, 

- Am®liorer le r®seau de mares ¨ lô®chelle de la plaine, 

- Restaurer les frayères colmatées, 

- Améliorer la fonctionnalité des corridors biologiques, 

- Maintenir les colonies des chiroptères connues en zone bâtie et les effectifs de population, 

- Am®liorer la tranquillit® des g´tes dôhivernage connus dans les habitats rocheux (anciennes mines), 

- Maintenir la qualité biologique des habitats forestiers ou humides en relation avec les chiroptères, 

- Maintenir et am®liorer lô®tat de conservation des habitats agro-pastoraux (bocage, pelouses 
steppiques), 

- Préserver les espèces associées aux habitats agro-pastoraux (Lucane cerf-volant et chiroptères), 

- Maintenir et am®liorer lô®tat de conservation des habitats forestiers, 

- Préserver les espèces associées aux habitats forestiers (Sonneur à ventre jaune, Sabot de Vénus, 
Buxbaumie verte, Barbastelle dôEurope), 

- Diffuser des informations relatives au site grâce à des supports de communication écrits (site 
internet, lettre dôinformation, panneaux, porters ¨ connaissance, é), 

- Réaliser des animations relatives aux enjeux du site (nuit de la chauve-souris, int®r°t du bocageé), 

- Limiter la fréquentation motorisée sur les secteurs sensibles, 

- Préserver le caractère naturel et la quiétude du site, 

- Accompagner la découverte des richesses naturelles du site, 

- Concilier le d®veloppement dôactivit®s avec le maintien des esp¯ces et des habitats dôint®r°t 
communautaire, 

- Animer la charte Natura 2000, 

- Animer les contrats Natura 2000, 
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- Poursuivre les inventaires sur les esp¯ces et habitats dôint®r°t communautaire, 

- £valuer lô®tat de conservation des esp¯ces et habitats dôint®r°t communautaire, 

- Suivre lôefficacit® des mesures de gestion sur les esp¯ces et habitats dôint®r°t communautaire, 

- Accompagner les projets dôam®nagement d¯s leur phase amont, 

- £valuer lôincidence des projets dôam®nagement sur le site Natura 2000. 

Incidences et mesures du SCoT 

Lôensemble des zonages Natura 2000 fait partie des r®servoirs de biodiversit® de la trame verte et bleue 
du SCoT. En ce sens la constructibilité y est limitée. 

La plaine de lôOisans est le lieu de passage incontournable pour toute personne se rendant en Oisans. 
Le Bourg-dôOisans en est de fait la polarit® principale. Et de fait la pression sur lôespace est tr¯s forte, 
le Bourg-dôOisans étant entouré par la zone Natura 2000. 

Les projets du SCoT dans la plaine de lôOisans sont les suivants et concernent essentiellement le Bourg-
dôOisans :  

- Accueillir des entreprises d'innovation en lien avec l'activité touristique et les ressources du 
territoire : le site nôest pas d®fini. 

- Prévoir des emplacements adaptés pour la transformation du bois (scierie et stockage) : le site 
nôest pas d®fini. 

- Prévoir des secteurs de densification urbaine : Condamine (50 logements / ha), La Paute (30 
logements / ha) : ces secteurs sont situés en dehors du périmètre Natura 2000. 

- Accueillir une ressourcerie : le site nôest pas encore défini. 

- D®velopper lôimmobilier productif lors de la mobilisation de foncier ®conomique : pas de site défini. 

- Développer la vocation économique principale sur le site de la ZAE du Fond des Roches et sur les 
friches Grand Renaud : ces secteurs sont dans le périmètre de Natura 2000. Il sera nécessaire, en 
cas dôintervention sur ces sites, de bien d®montrer en quoi les projets nôont pas dôincidences sur 
les habitats ou espèces qui ont déterminés la zone Natura 2000. 

- Autoriser les commerces dans les secteurs dôimplantation p®riph®rique (SIP) constitués par :  

o En entrée Est, le SIP du « Pré des Roches ».  

o En entrée Nord, le SIP des « Auberts ». 

Ces secteurs sont hors Natura 2000. Cependant le site des Auberts est à proximité immédiate 
du zonage, de lôautre côté de la RD1091. Il sera n®cessaire dô°tre vigilant sur les impacts 
potentiels des projets. 

- Implanter un équipement logistique commercial de proximité (entrepôt de moins de 5 000 m²) dans 
les secteurs dôimplantation p®riph®rique de Bourg dôOisans : ces secteurs dôimplantation sont hors 
zonage Natura 2000 (voir point ci-dessus). 

- Créer une liaison par c©ble entre la vall®e et les domaines dôaltitudes : Bourg dôOisans / LôAlpe 
dôHuez : la gare de départ et le parking relais sont prévus hors zonage Natura 2000, dans le secteur 
du Grand Renaud. En revanche, la liaison traverse la zone Natura 2000 tel que représenté sur la 
carte ci-dessous :  
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Extrait de lô®tude Biotope 

Une évaluation environnementale spécifique au projet a été réalisée et est présentée dans le 
chapitre spécifique consacré aux UTN structurantes. En ce qui concerne les incidences sur Natura 
2000, elle conclut les effets et mesures suivantes :  

 

 

 

 

Les impacts r®siduels sont donc estim®s faibles et aucune mesure compensatoire nôest requise. 

- Créer une liaison par c©ble entre la vall®e et les domaines dôaltitudes : Le Freney dôOisans / Mont-
de-Lans : la gare de d®part et le parking relais sont pr®vus hors zonage Natura 2000 et lôensemble 
de la liaison est en-dehors de la zone Natura 2000. Cependant, compte tenu de sa proximité avec 
la zone Natura 2000, les enjeux sont considérés comme forts. 

Une évaluation environnementale spécifique au projet a été réalisée et est présentée dans le 
chapitre spécifique consacré aux UTN structurantes. En ce qui concerne les incidences Natura 
2000 ses conclusions sont les suivantes : 
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Extrait de lô®tude MDP Consulting 

Des mesures dô®vitement seront mises en place, comme le balisage des esp¯ces prot®g®es 
pendant la phase de travaux (Sabot de Venus par exemple). Elles seront mises en défens suivant 
un protocole particulier. 

Des mesures de r®duction avec un plan dôabattage pr®cis des arbres ®vitant ainsi la destruction 
dôindividu et permettant un aspect paysager non lin®aire pour le layon. 

Des mesures de compensation pourraient °tre mis en place si n®cessaire avec la cr®ation dôilot de 
senescence.  

 

X Forêts, landes et prairies de fauche des versants du col d' Ornon  (FR8201753) 

Rappel des éléments qui justifient le classement du site  

Ce site est inséré entre le massif du Taillefer et celui de l'Oisans et s'articule autour des cours d'eau de 
la Lignarre et de la Malsanne. Il s'étend sur 8 communes du département de l'Isère, qui sont du Nord 
au Sud du site : Oulles, le Bourg-d'Oisans, Ornon, Villard Reymond, Chantelouve, le Périer, Entraigues 
et Valbonnais. Ce site est contigu aux sites Natura 2000 FR8201751 « Massif de la Muzelle », 
FR8201735 « Landes, tourbières et habitats rocheux du massif du Taillefer » et à la ZPS interrégionale 
FR9310036 « Les Ecrins ». 

Il présente un grand intérêt phytogéographique en tant que carrefour bioclimatique s'exprimant par la 
pénétration sensible des influences méridionales à partir du Valbonnais (sud du site) dans un secteur 
de transition entre les Alpes externes (à l'ouest) et intermédiaires (Oisans, Ecrins). La flore et la faune 
du site lui confèrent un intérêt écologique exceptionnel et fortement diversifié : qu'il s'agisse du côté 
Lignarre en versant nord du site avec la présence de hêtraie sapinière sur un versant et hêtraie calcicole 
de l'autre, ainsi que de pâturage de qualité et prairie de fauche en bas de versant, ou qu'il s'agisse du 
côté Malsanne et Bonne en versant sud du site avec son emblématique Aulnaie blanche et également 
ses prairies de fauche et pâtures. Par sa présence et les pratiques mises en place, l'agriculture participe 
au maintien de la biodiversité. Les pratiques permanentes par la fauche et/ou le pâturage permettent la 
conservation des prairies de fauche de montagne, habitat reconnu d'intérêt communautaire, et 
favorisent la présence d'espèces emblématiques comme le Grand Murin et le Vespertillion à oreilles 
échancrées.  
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Sur ce site ont été inventoriés 18 habitats d'intérêt communautaire, dont 3 habitats prioritaires : Forêts 
de pentes, éboulis ou ravins du Tilio-Acerion (9180*), Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus 
excelsior (91E0*) et Sources pétrifiantes avec formation de travertins (7220*).  

Ont également été notées 14 espèces d'intérêt communautaire (figurant à l'annexe II de la directive 
Habitats # Faune - Flore) :  

- Côté Faune : 1 espèce de poisson (le Chabot), 7 espèces de mammifères (dont le loup, espèce 
prioritaire) et 6 espèces de chiroptères : le Grand Murin, le Petit Murin, le Vespertillion à oreilles 
échancrées, la Barbastelle, le Grand Rhinolophe et le Petit Rhinolophe), 1 espèce de papillon (le 
Damier de la Succise), 1 espèce de coléoptère (la Rosalie des Alpes, qui est une espèce 
prioritaire), 1 espèce de libellule (l'Agrion de Mercure) et 1 espèce d'arthropode (l'Ecrevisse à 
pattes blanches). 

- Côté Flore : 2 espèces : le Sabot de vénus et la Buxbaumie verte. 

Vulnérabilité du site 

Face à une très forte déprise agricole, les habitats d'importance communautaire sont ici fortement liés 
à l'activité humaine et leur pérennité passe obligatoirement par la participation active des acteurs 
locaux : 

- Fragilité du site liée au maintien des pratiques agricoles pour la conservation des prairies de 
fauches et des pâturages.  

- Fragilité de l'aulnaie blanche par rapport aux prélèvements des matériaux effectués dans les cours 
d'eau (Malsanne, Bonne et Lignarre) et aux aménagements hydrauliques liés aux risques 
inondation (endiguement des cours dôeau)  

- Fragilité des écrevisses à pieds blancs par rapport à l'intrusion des espèces allochtones et à la 
qualit® des cours dôeau.  

- Fragilité des territoires de chasse et sites d'hivernage et de reproduction à chauves-souris. 

Objectifs de conservation  

Le document d'objectifs du site prévoit les objectifs et principes de gestion suivants :  

- Maintenir les prairies de fauche de montagne.  

- Maintenir l'Aulnaie blanche du Col d'Ornon et la ripisylve tout en conciliant les enjeux de protection 
des personnes et de fonctionnalité écologique.  

- Préserver ou améliorer la qualité des habitats pastoraux (landes, prairies).  

- Maintenir et suivre l'état des populations d'Ecrevisses à pieds blancs.  

- Maintenir et suivre les effectifs de populations de chiroptères.  

- Favoriser une gestion en futaie irrégulière des habitats forestiers.  

- Maintenir une biodiversité importante par la conservation des arbres creux, dépérissant et morts et 
la création d'îlots de sénescence.  

- Maintenir les forêts de pentes et ravins.  

- Maintenir la qualité biologique des tufières.  

- Améliorer les connaissances des espèces faune et flore communautaires et patrimoniales.  

- Maintenir les populations de Sabot de Vénus.  

- Maintenir la qualité biologique des milieux rocheux.  

- Préserver la fonction écologique liée aux couloirs avalancheux. 
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Incidences et mesures du SCoT 

Lôensemble des zonages Natura 2000 fait partie des r®servoirs de biodiversit® de la trame verte et bleue 
du SCoT. En ce sens la constructibilité y est limitée, avec quelques exceptions essentiellement liées à 
lôactivit® agricole.  

Le SCoT soutient le pastoralisme en alpage, ce qui favorise le maintien de la pelouse alpine. 

X Massif de la Muzelle en Oisans - Parc des Ecrins  (FR8201751) 

Rappel des éléments qui justifient le classement du site  

L'originalité géologique du massif de la Muzelle réside dans l'imprégnation de son substrat cristallin par 
du matériau calcaire entraînant la juxtaposition de végétation calcicole et silicicole. La zone proposée 
est presque intégralement située en cîur du Parc national des Ecrins (pour plus de 99%) et recouvre 
la réserve naturelle nationale adjacente de la Haute vallée du Béranger. La zone comprend également 
la seule réserve intégrale de France : la réserve intégrale de Lauvitel, qui couvre environ 730 ha et est 
classée par l'UICN en catégorie 1a depuis le 18 octobre 2012.  

Ce haut massif entaillé de vallées profondes est caractérisé par la présence d'un étage forestier 
important, des landes à rhododendrons et airelles, des pelouses à Fétuque paniculée et des 
mégaphorbiaies thermophiles à Panicaut des Alpes (Eryngium alpinum), ainsi que par ses sommets 
glaciaires de haute montagne. Ce site Natura 2000 est fortement préservé du fait de son accès difficile 
(montagne et haute montagne) et du classement déjà existant en cîur de parc national. La mosaïque 
d'habitats de haute altitude est représentative des milieux alpins et ce site possède des espèces 
végétales rarissimes et d'intérêt communautaire comme la Reine des Alpes (Eryngium alpinum) ou le 
Dracocéphale d'Autriche (Dracocephalum austriacum). Au niveau de la faune Vertébrés, la limite 
supérieure du domaine forestier correspond au domaine vital du Tétras lyre et les étages alpins et nival 
hébergent le Lagopède Alpin. Ce site fait d'ailleurs partie d'un site beaucoup plus vaste désigné comme 
zone de protection spéciale au titre de la directive Oiseaux, à cheval sur PACA et Auvergne-Rhône-
Alpes : site FR9310036 "Ecrins". Le Bouquetin des Alpes est présent suite à une réintroduction réalisée 
par le Parc national des Ecrins. 

Parmi les invertébrés, la Rosalie des Alpes (Rosalia alpina) est l'espèce la plus emblématique du site, 
même si d'autres taxons protégés sont présents. La faiblesse des effectifs de ces espèces animales et 
végétales fait que l'Etat français porte la responsabilité de leur pérennité. Les vallées de la Malsanne et 
de la Bonne conservent une petite activité sylvicole dans des habitats forestiers bien conservés. 
L'activité pastorale est également bien présente et reste extensive, ce qui favorise les habitats de 
pelouses alpines. On soulignera la présence de 4 lacs de haute montagne de grande superficie : le lac 
Lauvitel (à 1 500 m d'altitude), le lac de Plan Vianney (à 2 250m), le lac de la Muzelle (à 2 100m) et le 
lac du vallon (à 2 500 m). Ces lacs font l'objet de suivis scientifiques réalisés notamment par le Parc 
national. 

Vulnérabilité du site 

L'ensemble du site est situé dans le Parc national des Ecrins et une petite partie est classé en réserve 
naturelle nationale (réserve de la Haute vallée du Béranger). Par conséquent il est peu impacté par des 
projets d'aménagement. Le gestionnaire porte une attention forte à la préservation des espèces d'intérêt 
patrimonial. La notoriété des parcs nationaux peut induire des flux touristiques importants susceptibles 
de porter atteinte au milieu naturel sur certaines zones bien identifiées du site Natura 2000.  

Objectifs de conservation  

Le document d'objectifs du site prévoit les objectifs et principes de gestion suivants :  

- Assurer la pérennité des populations d'espèces d'intérêt communautaire.  

- Maintenir la cohabitation entre les flore et faune sauvages et une fréquentation importante sur 
certaines zones bien identifiées.  

- Maintenir la qualité des eaux. 

 

 



 INDDIGO ï Octobre 2025 57/156 

Incidences et mesures du SCoT 

Compte tenu de la situation du site en cîur de parc national aucun projet dôam®nagement ni de 
construction nôest permis par le SCoT dans cet espace. 

En revanche, le SCoT pr®voit dôam®liorer la fréquentation en réglementant les accès pour assurer la 
sécurité et limiter le trafic vers les espaces sensibles (P46 et P102). Le hameau de la Danchère (point 
de départ vers les lacs dont celui de Lauvitel) est ainsi considéré comme prioritaire. 

 

X Les Ecrins  (FR9310036) 

Côest la seule ZPS (Directive Oiseaux) du périmètre du SCoT. 

Rappel des éléments qui justifient le classement du site  

Zone de haute montagne, la ZPS des Ecrins comprend quatre grands ensembles fonctionnels : 

- Le massif du Haut-Oisans est un ensemble de haute montagne, centré sur le bassin de la Bérarde. 
Pour des raisons géologiques, climatiques et historiques, la diversité biologique est plus faible que 
dans le reste du massif. Sur le plan fonctionnel, ce massif constitue un ensemble "juvénile" 
(prédominance d'habitats naturels peu évolués), relativement fermé et de ce fait actuellement peu 
connecté à l'environnement extérieur. Cette situation d'isolat valléen est remarquable et confère à 
cet espace des potentialités évolutives très intéressantes (évolution sur le long terme).  

- L'ensemble Rougnoux-Vautisse-Mourre Froid : il s'agit d'un ensemble orographique de moyenne 
montagne, limité à l'ouest, au sud et à l'est par des vallées profondes (Drac et Durance), séparé 
écologiquement du reste du massif par une limite géologique (l'accident est-pelvousien entre socle 
et formations sédimentaires). Contrairement au Haut-Oisans, tardivement dégagé des glaces, cet 
isolat méridional a bénéficié d'une longue histoire post-glaciaire qui explique sa richesse biologique 
actuelle. Sur le plan fonctionnel, il s'agit d'un ensemble "mature" de type alpin (prédominance 
d'habitats naturels évolués de type "pelouses alpines"), relativement fermé (les connexions avec 
les autres massifs sont limitées par la topographie et la géologie) ; ces conditions sont favorables 
à la diversification de la flore qui se caractérise par la présence de nombreuses espèces 
endémiques des Alpes sud-occidentales (avec un taux maximum dans les pelouses rocailleuses 
d'altitude). 

- La façade forestière nord-occidentale : c'est un ensemble de basse et moyenne altitude, marqué 
par un recouvrement important des milieux forestiers et pré-forestiers. Il s'agit d'un système 
"mature" de type montagnard, à forte diversité biologique, fermé à l'est par de hautes crêtes, mais 
largement ouvert vers l'ouest. Cet ensemble peut fonctionner comme une véritable zone refuge en 
marge d'un vaste complexe forestier qui s'étend bien au-delà de la vallée du Drac, sur les 
contreforts du Dévoluy et du Vercors.  

- Le couloir écologique Chaillol # Lautaret : cet ensemble traverse la totalité du massif des Écrins du 
sud-ouest au nord-est ; il contourne par le sud et l'est les hauts sommets cristallins et suit 
approximativement la limite climatique entre les Alpes du Nord et les Alpes du Sud. Il s'agit d'un 
système d'interface, véritable lisière écologique à l'échelle du massif ; il est constitué d'une 
mosaïque d'habitats naturels (de type juvénile comme les prairies) et montre une forte dynamique 
interne (abondance des habitats transitoires de type landes et fourrés dans les étages 
montagnards et subalpins). Il en résulte une diversité biologique très élevée, maximale dans les 
secteurs du Combeynot-Lautaret et de l'Ubac du Valgaudemar. Cet ensemble, ouvert vers le 
sudouest et le nord-est constitue sur le plan écologique la véritable épine dorsale du massif des 
Ecrins ; il joue un rôle important dans le fonctionnement d'un réseau écologique à l'échelle des 
Alpes occidentales (assure la connexion des systèmes montagneux de type externe # Dévoluy et 
Vercors # et de type interne # Briançonnais et axe frontalier Vanoise/Mercantour. 

Côest un paysage de haute et moyenne montagne, avec un contexte climatique et géologique diversifié 
favorable à une biodiversité très élevée. L'avifaune répertoriée dans la ZPS comprend 173 espèces, 
dont 98 espèces nicheuses dans le site. La richesse spécifique est maximale dans l'étage montagnard 
; elle diminue lorsque l'altitude augmente, mais s'enrichit proportionnellement en espèces spécialisées 
inféodées aux habitats de type arctico-alpin. Côest un site d'importance régionale à nationale pour la 
reproduction de plusieurs rapaces (Aigle royal, Chevêchette d'Europe, Chouette de Tengmalm) et 
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galliformes de montagne (Lagopède alpin, Perdrix bartavelle, Tétras lyre). La ZPS fréquentée 
occasionnellement par plusieurs espèces de vautours (Gypaète barbu, Vautour fauve, Vautour moine). 
Certaines espèces nichent en bordure de la ZPS mais fréquentent cette dernière pour s'alimenter 
(Circaète Jean-le-Blanc, Faucon pèlerin, Milan noir, Bondrée apivore) 

Vulnérabilité du site 

Les conditions naturelles contraignantes liées à l'altitude accentuent l'impact potentiel des activités 
humaines sur les espèces et les habitats. Le statut de parc national permet d'organiser ces activités en 
fonction des enjeux écologiques.  

La fréquentation touristique croissante (en été et en hiver), le pastoralisme (ovin et bovin) et la 
sylviculture agissent sur des équilibres naturellement fragiles et peuvent compromettre le maintien des 
populations d'oiseaux les plus vulnérables.  

Les galliformes sont particulièrement concernés dans la mesure où ils sont également chassés en 
périphérie de la ZPS.  

Les espèces rupestres nichant dans les falaises de moyenne altitude peuvent aussi être touchées par 
l'aménagement de voies d'escalade.  

A noter enfin que plusieurs espèces d'intérêt patrimonial viennent s'alimenter dans le site, mais nichent 
à plus basse altitude (en dehors du périmètre de la ZPS), dans des secteurs où les pressions 
anthropiques sont encore plus marquées (aire optimale d'adhésion du parc national des Ecrins). 

Incidences et mesures du SCoT 

Compte tenu de la situation du site en cîur de parc national aucun projet dôam®nagement ni de 
construction nôest permis par le SCoT dans cet espace. 
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Evaluation des mesures sur les sites Natura 2000  et bilan  

Tous les secteurs Natura 2000 étant classés en réservoir de biodiversité, le SCoT prend donc des 

mesures très strictes pour les respecter. Globalement, le SCoT nôaura donc que peu dôincidences sur le 

maillage Natura 2000. 

Néanmoins certains projets du SCoT demandent de la vigilance par rapport à ce zonage. 

Pour rappel tout projet inscrit sur les listes dôactivit®s soumises ¨ Evaluation dôIncidences Natura 2000 

(documents de planification, activit®s, am®nagements, manifestations sportivesé) doit faire lôobjet 

dôune ®valuation visant ¨ prendre toutes les pr®cautions permettant dô®viter les dommages sur les 

habitats et les espèces du site. 

Zone Natura 

2000 

++ + 0 - -- 

ZSC Landes, 
tourbières et 
habitats rocheux 
du massif du 
Taillefer  

Le SCoT favorise 

le maintien des 

alpages 

Aucun projet 

dôurbanisation 

prévu par le SCoT 

Site prioritaire pour 

lôam®lioration des 

flux (Taillefer) 

Constructibilité 

très limitée dans 

les réservoirs de 

biodiversité 

 Haut de la forêt de 

Rioupéroux identifié 

en ressource pour le 

bois énergie. 

Secteur des chalets 

de Poursollet, 

identifié en 

ressource pour la 

géothermie 

 

ZSC Marais à 
Laiche bicolore, 
prairies de 
fauche et 
habitats rocheux 
du Vallon du 
Ferrand et du 
Plateau 
d'Emparis  

Le SCoT favorise 

le maintien des 

alpages 

Aucun projet 

dôurbanisation 

prévu par le SCoT 

Site prioritaire pour 

lôam®lioration des 

flux (Emparis) 

Constructibilité 

très limitée dans 

les réservoirs de 

biodiversité 

   

ZSC Plaine de 
bourg d'Oisans  

 Constructibilité 

très limitée dans 

les réservoirs de 

biodiversité 

Projet de remontée 

le Bourg-dôOisans / 

Huez : les impacts 

sont considérés 

faibles 

Des projets sont 

prévus à proximité 

de Natura 2000 (site 

des Auberts)  

Projet de remontée 

le Freney / Mont-de-

Lans : les enjeux 

sont considérés forts 

mais des mesures 

ERC sont proposées 

 

ZSC Forêts, 
landes et 
prairies de 
fauche des 
versants du col 
d'Ornon  

Le SCoT favorise 

le maintien des 

alpages 

Constructibilité 

très limitée dans 

les réservoirs de 

biodiversité 

   

ZSC Massif de la 
Muzelle en 
Oisans - Parc 
des Ecrins  

Constructibilité 

impossible en 

zone cîur du PN 

    

ZPS Les Ecrins  Constructibilité 

impossible en 

zone cîur du PN 
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3.4 INCIDENCES DU SCOT SUR LA PRESERVATION DES 

RESSOURCES NATURELLES 

3.4.1 RAPPEL DES OBJECTIFS DU SCOT 

Ressource naturelle vitale, lôeau est un enjeu fort partout dans le monde. Le SCoT rappelle la position 
du territoire, situé en tête de bassin versant : la gestion de lôeau doit donc se faire dans une logique de 
partage amont / aval. Lôobjectif est de bien préserver la ressource par tous les moyens, en qualité 
comme en quantité, et dôen permettre le partage pour en assurer les différents usages. En cela le SCoT 
rejoint les objectifs fixés par la stratégie-Eau-air-sol de lôEtat en Auvergne-Rhône-Alpes. Lôinconnue 
apportée par le changement climatique demande de plus une vigilance accrue sur le sujet. 

La production de matériaux locaux (extraction, bois) est une condition de développement du territoire. 
Le SCoT souhaite maintenir et consolider ces productions pour rester globalement autonome sur ces 
productions et limiter le recours à leur importation, source de nuisances (pollution, émissions de gaz à 
effet de serre). Le SCoT promeut ®galement lôéconomie circulaire par le recyclage notamment des 
déchets inertes.  

Les aspects li®s ¨ lô®nergie et au sol, qui peuvent également considérées comme ressources naturelles, 
sont traités spécifiquement dans des prochains chapitres.  

3.4.2 INCIDENCES PREVISIBLES ET POTENTIELLES 

Le SCoT prévoit une croissance annuelle de la population de 0,15% dôici 2050, ce qui représente en 
moyenne 16 habitants en plus par an (population permanente). Sôajoute la fr®quentation touristique qui 
impacte la consommation de ressources naturelles, saisonni¯rement pour lôeau, de fa­on plus 
structurante pour les matériaux de construction. 

Ce sont 1 400 logements supplémentaires (plus 364 logements saisonniers) au maximum qui seront 
créés à horizon SCoT. Sôajoute la r®novation des logements existants.  

Les conséquences directes en sont une pression supplémentaire sur lôapprovisionnement en eau 
potable et en matériaux. 

3.4.3 MESURES ET EVALUATION 

Description des mesures  

 La protection de la ressource en eau  

Mesures dô®vitement : 

Il est rappelé la forte nécessité de préserver lôaquif¯re ¨ fort enjeu « Alluvions de la Romanche vallée 
d'Oisans, Eau d'Olle et Romanche aval » et de respecter le règlement du SAGE Drac-Romanche qui 
en décrit le principe pour les secteurs vulnérables : aucun pr®l¯vement nôest autoris® sauf pour lôeau 
potable des collectivités (P16). Les communes sont incitées à mobiliser tous les moyens nécessaires 
pour préserver cette nappe de tout type pollution ou dégradation. 

91 sites de production dôeau (captage de sources, forage, pompageé) sont recensés sur le périmètre 
du SCoT. Certains disposent dôune DUP, dôautres dôun rapport hydrogéologique, quelquefois anciens 
(1959 pour le plus anciené) et 8 ne disposent dôaucun document. Le SCoT reprend la réglementation 
concernant la constructibilité dans les différents périmètres et demande aux DUL de prendre en compte 
les prescriptions les plus contraignantes dans les DUP en révision et sinon de reprendre les 
prescriptions de lôhydrogéologue agréé (P17). 

Lô®tude r®alis®e par le SACO en janvier 2020 identifie lô®tat dôavancement de la protection des captages 
sur le territoire. Il est représenté ci-dessous (nota : 2 communes nôont pas particip® ¨ lôétude) : 
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Extrait de lô®tude SACO r®alis®e par SCERL- 2020 

Le SCoT aurait pu demander en plus une mise à jour systématique pour les documents les plus anciens 
et de réaliser rapidement les rapports pour les captages qui nôen disposent pas encore. 

Néanmoins le SCoT demande de recenser et de préserver dans les différents périmètres de captage 
tous les éléments qui concourent ¨ la bonne qualit® de lôeau (zones humides, haies, é) en rappelant 
lôinterdiction dô®pandage agricole dans ces secteurs (P18). 

 La r®duction des consommations dôeau 

Mesure de réduction : 

Dans le cadre de lôadaptation au changement climatique le SCoT élabore une recommandation qui 
demande de gagner en sobri®t® dans les usages de lôeau dans un contexte de changement climatique 
(R8).  

Le SCoT aurait pu reprendre à son compte la stratégie régionale et donner lôobjectif de r®duire les 
prélèvements de 25% en 2035. 

 Le partage de la ressource en eau 

Mesure de réduction : 

Le SCoT insiste sur le partage de la ressource entre les différents usages, tout en respectant le débit 
minimal des cours dôeau (P19). La disponibilité de la ressource, y compris son évolution, doivent être 
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des éléments à prendre en compte dans tous les projets. Une précision est notamment apportée pour 
les projets liés à la fabrication de neige de culture ou extension de lôurbanisation qui devront être vigilants 
sur le sujet. 

Dans le cadre du partage de la ressource il priorise lôusage de lôeau :  

1. Milieux aquatiques ; 
2. Alimentation en eau potable ; 
3. Activités économiques (y compris agricoles) ; 
4. Loisirs 

Cette prescription est à lier avec celle qui demande de disposer de Sch®mas Directeurs dôAlimentation 
en Eau Potable (SDAEP) et de schémas de distribution pour tout le territoire (P22).   

 La constructibilité et la ressource en eau 

Mesure dô®vitement : 

Lô®conomie sur lôeau potable passe par lôutilisation des eaux pluviales pour les usages non 
domestiques : le SCoT demande aux communes de promouvoir et encourager ces pratiques. 

Mesures de réduction : 

La conditionnalité de la constructibilité 

Le SCoT conditionne la constructibilité dans les communes ¨ la justification, par lôinterm®diaire dôun 
diagnostic, de la capacit® de lôalimentation en eau potable en prenant en compte le changement 
climatique (P20). Lôad®quation entre les ressources et les besoins des différents usages devra être 
démontrée, sans oublier les périodes de pointe. 

Lôam®lioration du rendement des r®seaux 

Parmi les autres conditions, on peut citer celle li®e ¨ la recherche dô®conomie dôeau sur les rendements 
des réseaux. Il est demandé aux communes dôatteindre 80% de rendement à échéance du SCoT. 
Certaines communes atteignent déjà et dépassent ce taux mais 5 communes sont sous le seuil de 65% 
et 8 communes ne disposent pas des donn®es (voir Etat initial de lôenvironnement).    

Lôad®quation besoins / ressources 

En ce qui concerne lôad®quation besoins / ressources en eau, la CCO a réalisé une actualisation avec 
les donn®es disponibles. Elle sôest basée sur les débits autorisés dans les arrêtés préfectoraux et à 
défaut sur les débits indiqués dans les rapports hydrogéologiques. Les hypothèses retenues pour la 
situation actuelle sont pr®sent®es dans lô®tat initial de lôenvironnement au chapitre 6.1.  

Notons que les conséquences attendues du changement climatique sont bien prises en compte pour la 
situation future avec un scénario péjorant par rapport aux projections Climadiag de MétéoFrance.  

L'évaluation des besoins en eau pour la consommation humaine, en situation future, se base pour 
chaque commune, sur :  

¶ l'hypothèse d'une consommation domestique moyenne de 150 l/j par usager (constante par 

rapport à la situation actuelle) 

¶ les usagers étant la somme de : 

o la population permanente actuelle (source INSEE 2021) 

o de la population supplémentaire (sur la base de 2 habitants par logement (permanent 

ou secondaire) maximal prévu sur la période SCoT 

o du nombre de lits touristiques actuels (évalué sous l'angle de la capacité d'accueil 

opérationnelle, voir la délibération n° CCO_2023_97 du 08/06/2023) 

o du nombre de lits touristiques supplémentaires, 

o du nombre de lits supplémentaires pour les saisonniers 

¶ auxquels s'ajoutent les fuites, lorsquôelles ont pu °tre estim®es, produit de : 
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o l'indice linéaire des pertes en réseau en m3/km/j (indicateur P106.3, si case verte : 

source SISPEA 2023 / si case incolore : SCERCL 2020) 

o et du linéaire du réseau de distribution (source rapport SCERCL 2020) 

En situation future, les débits retenus sont affectés d'un coefficient de -15% pour prendre en compte le 
changement climatique. Ce taux de -15% a été calculé sur la base de la synthèse Climadiag Commune 
du Bourg dôOisans, horizon 2050, fournie par M®t®oFrance (cf. extrait ci-dessous). Les évolutions en 
termes de cumul de précipitations par saison à horizon 2050 pour la valeur médiane prévoient plutôt 
une tendance ¨ lôaugmentation sur lôhiver et le printemps, ¨ la constance pour lôautomne et ¨ la 
diminution pour lô®t®. Il est propos® de prendre en compte cette diminution (passage de 365 mm en ®t® 
à 318 mm, baisse de 13% arrondi à 15%). On note que cela se veut sécuritaire  puisque la pression 
sur la ressource en eau est plus forte actuellement en hiver sur le territoire du fait de lôaugmentation du 
nombre dôusagers à ce moment.   

 

Limites de lôexercice :  

- L'évaluation des besoins en eau dans le SCoT, document d'urbanisme, se focalise uniquement sur 
les besoins en eau pour la consommation humaine domestique. Tous les « usages » en jeu autour 
de l'eau (milieux naturels, agriculture, neige de culture, hydroélectricit®é) ne peuvent °tre ®tudi®s 
ici, comme peut le faire la Commission locale de lôeau Drac-Romanche dans le cadre de la 
finalisation de lôactualisation des ç schémas de conciliation de la neige de culture et de la ressource 
en eau, avec les milieux et les autres usages dans un contexte de changement climatique » sur 
les domaines skiables du territoire. 

- Les données ne permettant pas d'évaluer la ressource en eau disponible, il a été choisi de retenir 
les débits autorisés dans les arrêtés de DUP des captages lorsque ceux-ci existent, mais plusieurs 
procédures de DUP ne sont pas encore achevées et peu de communes suivent le débit de leurs 
sources.  

- Les éléments de connaissance sur le patrimoine et sur les performances des services sont 
également limités (peu de communes produisent un rapport sur le prix et la qualité du service 
(RPQS) chaque année). 
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Tableau mis à jour 

Etude CCO ï 2025 

Lôestimation est faite pour 2040 avec les objectifs de développement du SCoT. En situation future, 16 des 19 communes présentent un bilan excédentaire. Pour 
Les-Deux-Alpes elle est considérée comme « équilibrée » avec la consommation de 82% de la ressource autorisée. En revanche les deux communes du 
Freney-dôOisans et de Oulles sont toujours déficitaires, comme elles le sont actuellement. Lô®laboration par la CCO dôun Sch®ma Directeur dôAlimentation en 
Eau Potable (SDAEP) ¨ lô®chelle du territoire devra r®pondre ¨ ces enjeux. Il permettra en particulier de mettre ¨ jour les donn®es pour lôensemble des 
communes. 

 

 

 

Logements 

permanents et 

secondaires à 

prévoir sur la 

période SCoT

Population 

supplémentaire 

(permanente et 

secondaire)

Saisonniers 

supplémentaires

Lits touristiques 

supplémentaires

Population 

supplémentaire en 

situation future

Besoins 

supplémentaires 

en eau potable 

(m3/j)

Besoins totaux en 

situation future 

(m3/j)

Débit autorisé (ou 

équivalent) en 

situation future (-15%) 

(m3/j)

Bilan en situation future
Taux futur d'utilisation de 

la ressource

Bilan en situation 

future

Le Bourg-d'Oisans 285 570 100 670 101 2008 3216 1208 62% Excédentaire

Les Deux Alpes 245 490 150 640 96 5832 7122 1290 82% Equilibré

Huez 220 440 200 640 96 4685 7344

Auris 50 100 100 15 1045 102

Villard-Reculas 30 60 5 65 10 186 3

Livet-et-Gavet 125 250 250 38 1580 4347 2768 36% Excédentaire

Allemond 125 250 10 150 410 62 1033 2202 1169 47% Excédentaire

Le Freney-d'Oisans 50 100 500 600 90 510 94 -416 544% Déficitaire

Vaujany 100 200 50 400 650 98 683 8490 7808 8% Excédentaire

Oz 50 100 30 450 580 87 1024 1616 592 63% Excédentaire

Besse 20 40 40 6 164 271 107 61% Excédentaire

Clavans-en-Haut-Oisans 10 20 20 3 83

Mizoën 20 40 40 6 175

La Garde 15 30 30 5 108 NC NC NC NC

Ornon 20 40 40 6 459 1052 593 44% Excédentaire

Oulles 5 10 10 2 33 4 -29 788% Déficitaire

Saint-Christophe-en-Oisans 20 40 40 6 262 408 146 64% Excédentaire

Villard-Notre-Dame 5 10 10 2 23 57 34 40% Excédentaire

Villard-Reymond 5 10 10 2 46 59 13 78% Excédentaire

TOTAL 1400 2800 545 1500 4845 727 19939 37073

685

1533 Excédentaire

Excédentaire

79%

427 12%
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 Les retenues dôeau collinaires 

Mesure de réduction : 

Le SCoT ne projette pas de retenues collinaires (P21). Cependant, si de tels projets devaient avoir lieu 
sur le territoire, il encadre les principes et conditionne leur cr®ation ¨ lô®tude de leurs impacts sur la 
ressource en eau, dans une logique prospective et notamment par rapport au changement climatique, 
et sur le milieu naturel. Aucune cr®ation de nouvelle retenue dôeau ¨ usage de neige de culture nôest 
autorisée. Le SCoT est donc conscient de lôimpact potentiel (®cologique, paysager et sur la ressource 
en eau) et son positionnement en faveur de la pr®servation de lôenvironnement sur ce sujet sensible est 
notable. 

 La ressource en matériaux 

Le SCoT reprend à son compte les objectifs du schéma régional des carrières. La part de matériaux 
alluvionnaires doit °tre diminu®e au profit des mat®riaux recycl®s et de lôexploitation des roches 
massives.  

Mesures dô®vitement : 

En ce qui concerne la préservation de la ressource, il est demandé de favoriser la rénovation et la 
r®habilitation de lôexistant, plus ®conome en mat®riaux. 

Dans la m°me id®e dô®conomie de la ressource, le recyclage et la r®utilisation des d®blais et mat®riaux 
de d®molition doivent °tre privil®gi®es dans une logique dô®conomie circulaire. Ce point est compl®t® 
par la P52 qui demande aux collectivités de laisser la possibilité de créer des sites de recyclage sur 
leurs territoires. 

Le principe de proximit® est rappel® dans le choix dôexploitation des carri¯res afin dô®viter les co¾ts 
environnementaux liés au transport de matériaux. 

Mesures de réduction : 

Il est demand® aux DUL de permettre le renouvellement ou lôextension des carrières existantes déjà 
autorisées (P47). En ce sens, ils doivent °tre vigilants par rapport ¨ lôurbanisation ¨ proximité.  

Les nécessaires précautions vis-à-vis des enjeux naturalistes et agricoles sont soulignées, y compris 
en restitution en fin dôexploitation (P48). 

Mesure dôaccompagnement : 

En recommandation R15, le SCoT pr®conise la cr®ation dôun observatoire de lôapprovisionnement en 
mat®riau. Lôid®e est int®ressante pour avoir une vision territoriale de la fili¯re. Si le SCoT ne peut pas 
aller plus loin quôune recommandation dans ce domaine, il aurait pu aller plus loin en décrivant un peu 
plus les acteurs indispensables concernés par cet observatoire : carriers, acteurs du BTP, collectivités, 
monde agricole et naturaliste, é 

 La ressource en bois de construction 

Pour rappel, le bois ®nergie est trait® au chapitre sur lô®nergie. 

Mesure dôaccompagnement : 

Le SCoT a émis des prescriptions concernant le développement de la filière bois énergie sur le territoire 
(P10 et suivantes). Il fait ici une recommandation pour que cette filière bois énergie soit consolidée, 
entre autres, par le d®veloppement dôune fili¯re bois construction (R17). Cette recommandation semble, 
à elle seule, insuffisante pour réellement promouvoir la fili¯re. Il aurait ®t® n®cessaire dôaller plus loin, 
sous forme dôau moins une prescription. 
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Evaluation des mesures selon la séquence Eviter ï Réduire -  Compenser   

 Aspects positifs 

Le SCoT prend la mesure de la nécessité de la préservation de la ressource en eau. De fait, il décline 
des mesures en faveur de préservation.  

Parall¯lement il conditionne la constructibilit® ¨ lôad®quation avec la ressource, dans lôimm®diat mais 
également à long terme et en prenant en compte le changement climatique. 

La sobriété de la consommation en eau est demandée, même si des objectifs de réduction en sont pas 
donn®s. Un travail dôam®lioration du rendement des réseaux est demandé pour aller dans le même sens 
de préservation de la ressource.  

Le SCoT encadre de façon stricte les éventuels projets de retenues collinaires. 

En ce qui concerne les matériaux, le SCoT appuie sur la nécessité de préserver la ressource en 
d®veloppant lô®conomie circulaire. Par ailleurs, le maintien, sous forme en priorité de renouvellement 
ou dôextension, des carrières existantes peut permettre à moindre impact un gisement de proximité 
garantissant lôautonomie du territoire en la mati¯re et lô®vitement des co¾ts environnementaux li®s au 
transport. 

 Aspects négatifs 

Pas dôaspect n®gatif pour le projet SCoT sur la thématique des ressources naturelles. Un regret 
cependant : la fili¯re bois dôîuvre nôest pas soutenue de façon ambitieuse.  
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Bilan  
 

++  +  0 - -- 

Le partage de la ressource 

en eau est une 

préoccupation majeure. 

La constructibilité est 

conditionnée à la 

disponibilité de la 

ressource en eau. 

Des échéances sont 

données pour améliorer le 

rendement des réseaux 

dôeau potable.  

La CCO poursuivra son 

partenariat avec la CLE 

Drac-Romanche, pour 

mieux connaître les 

ressources en eau sur le 

territoire.  

Le SCoT se prononce en 

faveur de la rénovation et 

du recyclage des déblais et 

matériaux de construction 

pour préserver la 

ressource en matériaux.  

Le SCoT rappelle en 

premier lieu la nécessité 

de préserver la ressource 

en eau. Il aurait pu 

inciter lôensemble des 

collectivités à disposer 

dô®tudes r®centes sur le 

fonctionnement de leurs 

captages. 

Le SCoT aurait pu 

chiffrer les objectifs de 

réduction des 

prélèvements en eau (-

25% en 2035).   

Globalement les 

communes du territoire 

disposent dôune 

ressource en eau 

suffisante. 

Le SCoT encadre 

strictement lô®ventualit® 

de retenues collinaires 

sur le territoire.  

Lôaccent est mis sur 

lôexploitation de carri¯res 

à proximité pour éviter 

au maximum le coût 

environnemental du 

transport.  

Le SCoT nôest pas tr¯s 

ambitieux pour le 

développement de la 

fili¯re bois dôîuvre.  

Vigilance sur la 

ressource en eau sur la 

commune des Deux-

Alpes, en lô®tat des 

hypothèses de calcul. 

Oulles et le 

Freney-

dôOisans sont 

toujours 

déficitaires en 

eau. 

 

Niveau de réponse aux enjeux identifiés  

 

Enjeu  Niveau de réponse du SCoT 

La sécurisation de la ressource en eau : protection des 
nappes, des captages, conflits dôusage, capacit® et qualit® 
dôassainissement 

Satisfaisant 

(lôassainissement est traité au 
chapitre Pollutions nuisances) 

Anticipation des futurs impacts du changement climatique 
sur lô®volution du cycle de lôeau, des d®bits dô®tiage, de 
lôaugmentation de la demande, des niveaux de nappes, etc. 

Satisfaisant  

Le maintien de capacit®s dôextraction en mat®riaux pour 
répondre aux besoins du territoire 

Très satisfaisant 

La gestion du stockage des déchets inertes du BTP 
produits sur le territoire 

Satisfaisant pour la partie recyclage 
des déchets inertes 

(le stockage proprement dit est traité 
au chapitre Pollutions et nuisances) 
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3.5 INCIDENCES DU SCOT SUR LA CONSOMMATION DôESPACE 

3.5.1 RAPPEL DES OBJECTIFS DU SCOT 

La limitation de lôartificialisation des sols est un enjeu fondamental du SCoT. De fait, ses objectifs 
sôinscrivent dans la trajectoire ZAN : 

- R®duction du rythme de la consommation dôespaces naturels, agricoles et forestiers dôici 2031 de 
55% par rapport à la période de référence de la loi Climat et Résilience. 

- Une trajectoire de r®duction de lôartificialisation ¨ partir de 2031 pour atteindre le z®ro 
artificialisation nette en 2050 qui se fait : 

o En r®duisant le rythme de lôartificialisation des sols de 55% par rapport ¨ la d®cennie 
2021/2031 pour la période 2031/2041,  

o Puis de 55% par rapport à la décennie 2031/2041 pour la période 2041/2050. 

- Avant toute consommation dôespace ou artificialisation des sols et en priorité : 

o Utilisation de logements vacants réhabilités,  

o Utilisation dôespaces déjà artificialisés comme les friches industrielles et bâtimentaires, 

o Densification du tissu urbain insuffisamment bâti. 

- Travailler à une déminéralisation / désartificialisation et renaturation des espaces dont les friches 
nôayant pas de vocation dôhabitat ou de d®veloppement ®conomique. 

3.5.2 INCIDENCES PREVISIBLES ET POTENTIELLES 

Le SCoT prévoit une croissance annuelle de la population de 0,15% dôici 2050. 

Dans le cadre du développement du territoire, le SCoT prévoit des aménagements potentiellement 
consommateurs dôespace, en particulier : 

- La création de 1 400 logements supplémentaires (plus 364 logements saisonniers).  

- La création de 2 UTN structurantes : les 2 ascenseurs vall®ens du Freney dôOisans / Mont-de-
Lans et Bourg dôOisans / Huez). 

- Une armature économique qui peut se décliner dans toutes les polarités. 

- Le d®veloppement de la production dô®nergies renouvelables. 

- Lôam®nagement dô®quipements touristiques. 

3.5.3 MESURES ET EVALUATION 

A lôhorizon 20 ans, le SCoT pr®voit de limiter lôartificialisation nette des sols ¨ 30,2 ha. Il précise que ce 
volume sôentend comme un maximum ¨ ne pas d®passer et nôest donc pas un objectif en soi. 

Ce volume a été calculé à partir de la consommation des terres effectuée sur la décennie précédente 
(2012/2021). La trajectoire ZAN vise à réduire la consommation selon la progression suivante : 

- 2022/2031 : 19,6 ha soit -55% par rapport à la décennie précédente. 

- 2032/2041 : 8,8 ha soit -50% par rapport à la période 2022/2041. 

- 2042/2050 : 4 ha soit -50% par rapport à 2032/2050. 
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Description des mesures  

Mesure dôaccompagnement : 

Dans un premier temps (P28), le SCoT demande aux DUL dôidentifier de façon précise et tous selon la 
même méthodologie les espaces urbanisés sur les 10 années précédant la loi Climat et résilience. Ils 
constitueront la base de référence. 

Mesures dô®vitement : 

La P29 d®crit au pr®alable, dans le cadre dôune d®marche ERC, les moyens dô®viter la consommation 
de nouvel espace :  

- Mobilisation des friches,  

- Renouvellement urbain,  

- Mobilisation des logements vacants,  

- Identification des capacités de densification (BIMBY, dents creuses urbaines).  

Ces espaces sont prioritaires pour les aménagements avant toute consommation dôespace ou 
dôartificialisation des sols.  

Le SCoT recommande aux communes, via la R12, dô®tablir un plan de gestion de leurs friches avec 
pour chacune une analyse économique, environnementale, sociétale et financière afin de déterminer 
leurs capacit®s dôam®nagement.  

Mesures de réduction : 

Le SCoT définit des densités et des formes urbaines visant ¨ densifier lôurbanisation (P30). Lôhabitat 
majoritairement individuel est réservé aux villages et la recherche maximale de densité aux polarités 
principales. Précision importante au regard de la mobilité (chapitre énergie) : ces densités pourront être 
adaptées en fonction des possibilités de desserte en transport collectif. 

Le SCoT identifie 3 opérations stratégiques (Condamine et la Paute au Bourg dôOisans, Eclose ¨ Huez 
et au village dôAllemond) pour lesquelles il précise des densités minimales qui sont relativement élevées 
(P31).  

Il définit par typologie de destination les surfaces qui pourront être artificialisées, de façon phasée sur 
la durée du SCoT (P32). Pour mémoire, la ventilation est la suivante :  
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Extrait du DOO ï Prescription 32 

Ce sont 42,6 ha nouveaux qui seront consommés par le SCoT. En parallèle 12,4 ha seront renaturés, 
ce qui porte lôartificialisation nette ¨ 30,2 ha. La grande majorit® de lôartificialisation concerne les 
espaces mixtes : habitations, artisanat et commerce de détail, restauration, activités de services où 
s'effectue l'accueil d'une clientèle, cinéma, bureau, centre de congrès et d'exposition et équipements 
d'intérêt collectif et services publics de proximité. La période 2022 / 2031 tient compte des « coups 
partis ». Côest celle qui est la plus consommatrice dôespace avec presque 2/3 des nouvelles surfaces à 
artificialiser. A noter que les surfaces d®volues ¨ lôactivit® touristique diminuent fortement à partir de 
2032. La moitié des nouvelles surfaces consommée se fera dans les 3 communes identifiées comme 
polarités principales : Le Bourg dôOisans, Les Deux-Alpes et Huez. Il sôagit essentiellement dôespaces 
mixtes (habitat et services).  

Le SCoT identifie des espaces à renaturer (P33). La renaturation de ces espaces est mutualisée à 
lô®chelle communautaire et les surfaces, de fait, retranchées dans le calcul du ZAN (12.4 ha). Ce sont 
essentiellement des friches industrielles. Sur 13 sites identifiés, 10 se situent sur Livet-et-Gavet. 

Les sites retenus pour la renaturation sont les suivants :  

 

Commune Site
Type de propriété 

actuelle
Stratégie envisagée

Surface 

(ha)

Période 

[2022/2031]

Période 

[2032/2041]

Période 

[2042/2045]

Les Deux Alpes Les Perrons Collectivité locale Projet en cours par la commune 0,8 0,8

Bourg d'Oisans Zone compostage Rochetaillée Collectivité locale Transfert à la CCO en cours 0,8 0,8

Bourg d'Oisans Ancienne décharge Collectivité locale Transfert à la CCO 0,7 0,7

Livet et Gavet Livet 1 et 2 EDF Renaturation effectuée par EDF 0,4 0,4

Livet et Gavet Bâtiment EDF Rioupéroux EDF Renaturation effectuée par EDF 0,4 0,4

Livet et Gavet Friche MANO Privé En cours de maîtrise foncière par la CCO 0,5 0,5

Livet et Gavet
Friche Dode Rioupéroux 1 dite 

MYFADO
Privé En cours de maîtrise foncière par la CCO 3,75 3,75

Livet et Gavet Ancienne centrale des Roberts EDF Renaturation effectuée par EDF 0,6 0,05 0,55

Livet et Gavet
Ancienne centrale des Clavaux - 

conduite, prise d'eau et centrale
EDF Renaturation effectuée par EDF 1,1 1,1

Livet et Gavet
Ancienne chambre de mise en charge 

de Rioupéroux
EDF Renaturation effectuée par EDF 0,3 0,3

Livet et Gavet Poste haute tension de Livet EDF Renaturation effectuée par EDF 0,15 0,15

Livet et Gavet Friche Pechiney Rio Tinto Privé
Réalisation par le privé à défaut utilisation du 

DPU par la CCO après s'être rendu compétente
2,75 2,75

Livet et Gavet Bâtiment chemin du Plan + garagesPrivé
Réalisation par le privé à défaut utilisation du 

DPU par la CCO après s'être rendu compétente
0,15 0,15

12,4 2,4 7,1 2,9TOTAL en ha
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Certains sites dôEDF ont déjà été renaturés. Pour les autres, un travail avec les services de lôEtat est 
requis mais nous pouvons déjà donner à ce stade les grands principes de renaturation pour chaque 
secteur :  

Site  Localisation  Stratégie de renaturation  

Les Deux Alpes  

Les Perrons 

 

Objectif : cr®ation dôun espace 

paysager  

Principaux moyens envisageables : 

- Décompaction / désimperméabilisation 

des sols 

- Remodelage du talus 

- Apport de terres végétales 

- Plantations / ensemencement avec des 

espèces indigènes issues de pépinières 

bénéficiant du label Végétal local. 

Le Bourg -dôOisans 

Zone compostage 

Rochetaillée 

 

Objectif : renaturation  

Principaux moyens envisageables : 

- Décompacter / désimperméabiliser les 

sols 

- Apport de terre végétale 

- Plantation dôun boisement avec des 

espèces indigènes issus de pépinières 

labellisées Végétal local 

- Essences plantées conformes à la 

ZNIEFF de type 2 limitrophe 

« Ensemble formé par le Massif du 

Taillefer, du Grand Armet et du Coiro » 
 

Bourg d'Oisans  

Ancienne décharge 

 
 

Objectif : renaturation, reconstitution 

de la continuité écologique  

Principaux moyens envisageables : 

- Etude spécifique de la pollution des 

sols (par zones si nécessaire) et mise 

en îuvre des proc®dures adapt®es 

selon la disposition réglementaire en 

vigueur, au regard notamment de son 

positionnement à proximité de la 

Romanche 

- Apport de terre végétale 

- Plantations / ensemencement avec des 

espèces indigènes issues de pépinières 

labellisées Végétal local 

- Reconstitution dôun boisement alluvial, 

semblable aux boisements limitrophes 
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Site  Localisation  Stratégie de renaturation  

et conformes à la description de la 

ZNIEFF de type 1 « Plaine du Bourg 

dôOisans partie Nord ».  

Livet et Gavet  

Livet 1 et 2 

 

Renaturation déjà effectuée par EDF  : 

- Déconstruction des bâtiments 

- Remblaiement de lôensemble de 

lôemprise des centrales et des 

bâtiments annexes avec des matériaux 

sains 

- Renaturation du site avec des espèces 

indigènes en label Végétal local, 

plantation dôarbustes de diff®rentes 

espèces et ensemencement avec des 

semences de sous-bois.   

Livet et Gavet  

Bâtiment EDF 
Rioupéroux 

 

Renaturation déjà effectuée par EDF  : 

- La centrale est déconstruite avec 

maintien des mur situé côté talus. Les 

structures conservées sont 

déconstruites à minima à 0.50m sous le 

niveau des terrains finis.  

- Les collecteurs ont été enlevés. 

- Un secteur pollué a été traité par 

encapsulage. 

- L'ensemble de l'emprise de la centrale 

est remblayé avec les matériaux de 

déconstruction.  

- L'ensemble de l'emprise de la centrale 

et du canal de fuite est renaturé par un 

ensemencement en pelouse sèche.  

Livet et Gavet  

MANO 

 

Objectif : reconstitution de la 

continuité le long de la Romanche  

Principaux moyens envisageables : 

- Déconstruction des bâtiments 

- Etude spécifique de la pollution des 

sols (par zones si nécessaire) et mise 

en îuvre des proc®dures adapt®es 

selon la disposition réglementaire en 

vigueur  

- Désimperméabilisation 

- Apport de terre végétale 

- Ensemencement avec des semences 

et plants indigènes issus de pépinières 

labellisées Végétal local 

- Cr®ation dôun espace paysager basé 

sur des habitats en lien avec le 
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Site  Localisation  Stratégie de renaturation  

caractère de fond alluvial du site : 

prairie, ripisylve 

Livet et Gavet  

Friche Dode Rioupéroux 
1 dite MYFADO 

 

Objectif : renaturation, renforcement 

de la continuité écologique   

Principaux moyens envisageables : 

- Déconstruction des bâtiments 

- Etude spécifique de la pollution des 

sols (par zones si nécessaire) et mise 

en îuvre des proc®dures adapt®es 

selon la disposition réglementaire en 

vigueur 

- Désimperméabilisation 

- Apport de terre végétale 

- Ensemencement avec des semences 

et plants indigènes issus de pépinières 

labellisées Végétal local 

- Reconstitution de la ripisylve tout au 

long de la Romanche pour renforcer le 

corridor lié à la rivière 

- Re cr®ation dôune zone naturelle bois®e 

Livet et Gavet  

Ancienne centrale des 
Roberts 

  

Renaturation déjà effectuée par EDF  : 

- Déconstruction de la centrale et des 

conduites forcées aériennes 

- Cr®ation dôune gr¯ve en mat®riaux 

pierreux grossiers, surmont®e dôun lit 

de plants dôaulnes et dôun talus 

végétalisé en faible pente sous forme 

de boisement.  

- Ensemencement de la partie plane et 

de lôemprise des conduites forc®es 

sous forme de pelouse sèche avec des 

espèces indigènes. 

- Elargissement du lit de la Romanche de 

quelques mètres en aval du bassin de 

dissipation de la rampe en 

enrochements sur une longueur 

dôenviron 20 m, en amont du seuil de 

lôASMR (Association Syndicale Moyenne 

Romanche), en travaillant sur le profil 

de la berge rive gauche.  
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Site  Localisation  Stratégie de renaturation  

Livet et Gavet  

Ancienne centrale des 
Clavaux ï Prise dôeau et 
centrale 

 

 

 

Renaturation déjà effectuée par EDF  : 

- Opérations de des ouvrages. 

- Remblaiement des bassins de 

dessablement. 

- Mise en îuvre dôune pelouse s¯che et 

de bosquets dôarbres sur lôensemble de 

la zone remblayée : constitution dôun 

milieu semi-ouvert avec plantation de 

quelques arbustes en bordure. Le long 

de la Romanche, renaturation en pied 

de berge part une grève mobile dont la 

hauteur est calée à un mètre au-dessus 

du niveau dôeau dô®tiage.  

- Les protections du talus sont 

constituées par des lits de plants.  

- Le haut du talus rejoint la végétalisation 

en pelouse sèche. 

- Utilisation dôesp¯ces v®g®tales 

indigènes et emblématiques des bords 

de rivi¯res pour toute lôop®ration 

Livet et Gavet  

Ancienne chambre de 
mise en charge de 
Rioupéroux 

 

Renaturation déjà effectuée par EDF  : 

- La totalité de la chambre de mise en 

charge a été déconstruite après 

désamiantage.  

- Les fondations sont déconstruites à -

1.5 m sous le niveau du terrain 

renaturé.  

- Les éléments métalliques ont été 

valorisés.  

- Les matériaux inertes issus de la 

déconstruction ont été utilisés pour 

remblayer la zone de la centrale de 

Rioupéroux après sa déconstruction.  

- Les tronçons amont des canaux de 

retour ont été remblayés et sécurisés.  

- L'emprise de la chambre de mise en 

charge et de la partie amont des 

canaux ont été renaturées par 

ensemencement d'une pelouse sèche 

avec des essences indigènes.  

Livet et Gavet  

Poste haute tension de 
Livet 

 

Renaturation déjà effectuée par EDF  : 

- Les lignes électriques et les pylônes ont 

été déposés en 2020.  

- Les transformateurs et disjoncteurs ont 

été déposés et les fondations des 

structures déconstruites.  

- Les murs Est et Nord ont été 

partiellement conservés conformément 

à la demande du propriétaire riverain et 

en accord avec la commune.  

- Renaturation en milieu semi-ouvert 

effectuée en mars 2024 avec mise en 

îuvre dôun ensemencement dôesp¯ces 
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Site  Localisation  Stratégie de renaturation  

indigènes pour milieu ouvert en label 

végétal local.  

Livet et Gavet  

Friche Péchiney Rio 

Tinto 

 

Objectif : renaturation, reconstitution 

de la continuité écologique  

Principaux moyens envisageables : 

- Etude spécifique de la pollution des 

sols (par zones si nécessaire) et mise 

en îuvre des proc®dures adapt®es 

selon la disposition réglementaire en 

vigueur  

- Désimperméabilisation 

- Gestion et traitement des plantes 

exotiques envahissantes 

- Apport de terre végétale 

- Ensemencement avec des semences 

et plants indigènes issus de pépinières 

labellisées Végétal local 

- Restauration de la ripisylve tout le long 

de la Romanche 

- Re cr®ation dôune zone naturelle bois®e 

Livet et Gavet  

Bâtiment chemin du 
Plan + garages 

 

Objectif : renaturation  

Principaux moyens envisageables : 

- Déconstruction des bâtiments 

- Etude spécifique de la pollution des 

sols (par zones si nécessaire) et mise 

en îuvre des proc®dures adapt®es 

selon la disposition réglementaire en 

vigueur  

- Désimperméabilisation 

- Apport de terre végétale 

- Ensemencement avec des semences 

et plants indigènes issus de pépinières 

labellisées Végétal local 

- Re cr®ation dôune zone naturelle bois®e 

Les gains écologiques  attendus sont liés à la façon dont est pensée la re création de milieux naturels 
et des continuités écologiques. Les principaux habitats naturels restitués seront les suivants :  

- Les ripisylves : compte tenu de la présence de ces sites majoritairement à proximité immédiate 
de la Romanche, la reconstitution de ces boisements alluviaux aura un rôle important pour la 
continuit® ®cologique dôaccompagnement de la rivi¯re. 

- Les espaces boisés : souvent en lisi¯re de cours dôeau ou sur des versants ombrag®s, ils 
constituent des milieux de transition entre les habitats aquatiques, agricoles et forestiers 
dôaltitude. 

- Les prairies sèches : ce sont des milieux ouverts. Elles permettent grâce à leurs caractéristiques 
de sol de reconstituer une flore particulière avec des insectes inféodés très souvent 
patrimoniaux. 

Outre les gains écologiques attendus, tous ces espaces permettent la séquestration du carbone . De 
façon générale ces types de boisement permettent un stockage de lôordre de 50 ¨ 70 tonnes de carbone 
par ha. Les prairies quant à elles, compte tenu de la pauvreté des sols, stockeront plutôt 30 à 50ha de 
carbone annuellement. 

Č Une note spécifique sur les gains écologiques et les fonctionnalités écologiques attendues est 
présentée en annexe. 
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Evaluation des mesures selon la séquence Eviter ï Réduire -  Compenser   

 Aspects positifs 

Le SCoT a défini un volume de consommation dôespaces naturels, agricoles et forestiers qui diminue 
fortement par rapport à la dernière décennie. La trajectoire ZAN est respectée.  

La d®marche dôEviter ï Réduire est le principe affirmé du SCoT : en priorité les mesures visent à 
préserver la consommation dôespaces (densification, mobilisation des friches, etc.). 

Il est prévu 12,4 ha de renaturation de friches industrielles. 

 Aspects négatifs 

Le SCoT prévoit malgré tout une forte consommation de nouveaux espaces encore non urbanisés, 
m°me si inf®rieure ¨ ce que lôon a connu pr®cédemment. Il sôagit toujours de mutations irréversibles à 
lô®chelle humaine, la renaturation ne compensant jamais la perte de sols et dôhabitats. 

 

Bilan  
 

++  +  0 - -- 

  La trajectoire ZAN est bien définie pour 

tendre vers la zéro artificialisation nette en 

2050. 

La consommation de terres nouvelles prévue 

dans la nouvelle décennie est inférieure de 

55% par rapport à la précédente et décroît 

de 50% à chaque décennie suivante.   

En priorité (démarche Eviter ï Réduire) des 

mesures dô®vitement doivent °tre d®ploy®es 

(densification etc.)  

Il est prévu la renaturation de 12,4 ha à 

lô®chelle communautaire. 

 Le SCoT pr®voit lôartificialisation 

de 42,6 ha. 

 

 

Niveau de réponse aux enjeux identifiés  

 

Enjeu  Niveau de réponse du SCoT 

R®duction de 50% la consommation dôespace ¨ horizon 
2030 (25 ha) 

Très satisfaisant (-55%) 

Réutilisation prioritaire des logements vacants, des friches, 
du potentiel de densification avant toute extension. 

Très satisfaisant  
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3.6 INCIDENCES DU SCOT SUR LES RISQUES NATURELS ET 

TECHNOLOGIQUES 

3.6.1 RAPPEL DES OBJECTIFS DU SCOT 

Le périmètre du SCoT est particulièrement soumis aux risques naturels et technologiques. 
Paradoxalement il est relativement peu couvert par des Plans de Prévention des Risques Naturels. 

Lôobjectif essentiel du SCoT est de protéger les populations face à ces risques. Pour cela, il est 
nécessaire de bien les connaître afin de pouvoir les prévenir et si possible les réduire. La problématique 
du changement climatique engendre par ailleurs des inconnues quôil est difficile dôanticiper. 

3.6.2 INCIDENCES PREVISIBLES ET POTENTIELLES 

Les risques naturels identifiés sont : 

- Les crues et inondations, principalement en fond de vallée. 

- Les avalanches, qui concernent les massifs montagneux. 

- Les mouvements de terrain : tout le territoire est concerné, que ce soit par des glissements de 
terrain, des éboulements, des effondrements de cavités souterraines (sur la moitié des communes 
du SCoT) ou encore le phénomène de retrait-gonflement des argiles qui a tendance à se 
développer avec le changement climatique. 

- Le radon qui concerne toutes les communes du territoire sauf 3 au niveau le plus fort. 

Le risque feu de forêt sôil nôest pas encore r®f®renc® est à surveiller en raison du changement 
climatique. Potentiellement toutes les communes sont concernées. 

Les risques technologiques sont :  

- Rupture de barrage : 3 barrages sont présents sur le territoire et 5 communes sont concernées, 
dans leurs parties basses, par le risque li® ¨ lôonde de submersion en cas de rupture. 

- Risque minier : 11 communes du SCoT sont impactées par ce risque, ®tant dans le p®rim¯tre dôune 
concession minière. 

- Transport de matières dangereuses : côest un risque diffus d¯s que le gabarit dôune route permet 
le passage dôun camion-citerne. Principalement sur le territoire côest lôaxe routier de la RD1091 qui 
constitue le principal secteur pour ce type de risque. 

- ICPE : peu dôICPE sont pr®sentes sur le territoire. Aucune nôest class®e ¨ haut risque (Seveso), 6 
sont soumises à autorisation et seulement une (Ferroglobe à Livet-et-Gavet) présente un risque 
pour la population alentour. 

Les zones urbanisées et les secteurs de fréquentation touristique, élevée en Oisans, sont 
principalement les secteurs exposés sur lesquels le SCoT se doit dô°tre vigilant. Lôextension de 
lôurbanisation et les diff®rents projets du SCoT sont ¨ analyser ¨ lôaune de cette exposition aux risques. 
Rappelons que ce sont 1 400 nouveaux logements (plus 364 logements saisonniers) et 1 500 nouveaux 
lits touristiques que le SCoT prévoit à horizon 20 ans.  

3.6.3 MESURES ET EVALUATION 

Description des mesures  

Mesures dôaccompagnement : 

Lôam®lioration de la connaissance des risques est un préalable qui figure à la P60. On y demande à la 
fois de g®n®raliser les cartes dôal®as lors de lô®laboration des DUL mais ®galement de les tenir ¨ jour 
en cas de survenance dôun nouvel al®a. 

2 recommandations sont propos®es en lien avec le retour dôexp®rience de la catastrophe de la Bérarde 
en juin 2024 :  
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- Le d®veloppement dôune strat®gie intercommunale pour communiquer sur les risques, se doter 
dôun PICS et faire un retour dôexp®rience sur les événements de la Bérarde. 

- Une réflexion sur le devenir du site de la Bérarde et au-delà sur la durabilité des aménagements 
en montagne au regard des effets du changement climatique.  

Mesures dô®vitement : 

La P57 demande aux DUL de bien anticiper lôexposition aux risques : il est demandé de bien orienter le 
développement urbain en-dehors des zones à risques.  

La P67 demande à ce que les activités nouvelles susceptibles de générer un risque technologique pour 
la population soit localis®e ¨ lô®cart des zones habit®es.  

Les risques miniers font lôobjet dôune prescription (P68) qui demande aux DUL de les intégrer pour éviter 
tout aménagement dans les périmètres concernés. 

Mesures de réduction : 

En zone dôal®a et en lôabsence de PPRN, la P57 prescrit 3 niveaux de conditionnement ¨ lôurbanisation. 
En zone dôal®a fort, lôurbanisation est par principe interdite.  

La P61 est spécifique au risque inondation. Les mesures dô®vitement ou de r®duction issues du PGRI 
sont reprises de façon relativement exhaustive. A cela on peut ajouter toutes les préconisations du DOO 
li®es ¨ la gestion de lôeau pluviale, de façon générale ou dans les aménagements, qui visent à 
désimperméabiliser et à infiltrer ces eaux et qui sont particulièrement décrites dans les P26, 27 et 28. 
La P62 leur fait écho en prescrivant que les DUL ne doivent pas aggraver le risque de glissement de 
terrain en définissant des modalités de gestion qui, entre autres, ne permettent pas le rejet dôeaux 
pluviales en aval. Les risques dôincendie de forêt, radon et retrait / gonflement des argiles sont traités 
dans les prescriptions suivantes. 

Des zones tampons sont demandées par la P67 pour des activités à risque qui seraient concernées par 
le risque rupture de barrage. 

Enfin la P73 est une prescription liée à la résilience par rapport aux risques naturels et climatiques : elle 
demande ¨ ce que les projets soient bien r®fl®chis dôune mani¯re durable et résiliente par rapport à 
lô®volution du climat, avec une notion de réversibilité. 

Evaluation des mesures selon la séquence Eviter ï Réduire -  Compenser   

 Aspects positifs 

Le SCoT prend la mesure de la complexité du territoire en matière de risques. La connaissance du 
risque en est le premier maillon. Lô®vitement est la r¯gle.  

Des mesures visent à réduire le risque inondation, le risque minier et le risque technologique.  

Tous les projets du territoire doivent faire lôobjet dôune r®flexion sur la r®silience au changement 
climatique. En particulier le risque incendie est bien décrit sur la façon dont il doit être pris en compte 
dans les documents dôurbanisme. 

 Aspects négatifs 

La prescription P57 nôest pas assez d®taill®e dans sa formulation : on interdit lôurbanisation en zones 
dôal®a moyen « sauf exception » sans préciser la nature de cette exception, même sôil est pr®cis® ç sous 
condition de ne pas aggraver le risque ».  
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Bilan  
 

++  +  0 - -- 

 Le SCoT prescrit une meilleure connaissance des 

risques sur le territoire.  

Le développement urbain doit se faire en-dehors des 

zones à risque. 

Les activités nouvelles susceptibles de générer un 

risque pour la population sont localisées ¨ lô®cart des 

zones habitées. 

Les mesures liées au risque inondation sont 

pertinentes (reprises du PGRI).  

Les risques miniers doivent être intégrés dans les 

DUL. 

Des zones tampons sont mises en place pour les 

activités à risque en secteur de risque rupture de 

barrage. 

Tous les projets du territoire doivent faire lôobjet 

dôune r®flexion sur la r®silience au changement 

climatique. 

    

 

Niveau de réponse aux enjeux identifiés  
 

Enjeu  Niveau de réponse du SCoT 

La mise en sécurité des personnes et des biens face aux 
différents risques présents 

Satisfaisant (prise de connaissances 
des risques et évitement) 

L'intégration des différents risques naturels présents dans 
l'aménagement du territoire 

Satisfaisant avec un bémol pour 
lôabsence de prise en compte du 

radon et du risque incendie de forêt 

Lôint®gration du risque de rupture de barrage dans les 
fonds de vallées 

Satisfaisant si ¨ lôinstar des autres 
risques on évite les secteurs à risque 
mais rien de spécifique hormis pour 

les activités nouvelles à risque. 

Lôanticipation des effets du changement climatique dans le 
développement du territoire et l'anticipation des différents 
risques naturels 

Satisfaisant (demande de résilience 
des projets par rapport au 
changement climatique) 
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3.7 INCIDENCES DU SCOT SUR LES POLLUTIONS ET NUISANCES 

3.7.1 RAPPEL DES OBJECTIFS DU SCOT 

Les pollutions et nuisances recouvrent des nombreux champs du projet de SCoT et on retrouve leurs 
problématiques au sein de plusieurs thématiques : 

- La qualit® de lôeau est une pr®occupation du SCoT. Il prévoit des dispositifs pour conserver la 
qualit® de lôeau potable et des cours dôeau et éviter toute pollution. La thématique de la préservation 
de lôeau potable a ®t® trait®e au chapitre sur les Ressources naturelles et ne sera pas reprise ici. 
Lôassainissement est par ailleurs un sujet sur lequel le territoire veut continuer ¨ sôengager, de 
nombreux efforts ayant déjà été accomplis dans le domaine. 

- La qualit® de lôair sur le territoire est essentiellement alt®r®e par le trafic automobile et les syst¯mes 
de chauffage. Lôobjectif est de limiter ces pollutions. Ce sont essentiellement les th®matiques 
énergie et mobilité qui sont concernées par ce sujet dans le SCoT. 

- La lutte contre le bruit r®pond ¨ lôobjectif de prot®ger les populations des nuisances, en particulier 
celles liées à la RD1091 et ¨ lôaltiport dôHuez. 

- Concernant les d®chets, lôobjectif est dôen limiter la production en travaillant avec lôensemble des 
acteurs locaux. 

- La pollution des sols h®rit®e du pass® retient lôattention du SCoT qui souhaite la prendre en compte. 

- La lutte contre la pollution lumineuse sôexprime dans le souhait du SCoT de préserver les trames 
verte, bleue et noire, et d'intégrer leurs enjeux dans l'urbanisme, les projets d'aménagement, les 
pratiques agricoles et forestières. 

3.7.2 INCIDENCES PREVISIBLES ET POTENTIELLES 

Le territoire du SCoT compte actuellement 8 stations dô®purations, toutes conformes en ®quipement et 
en performance. La plus grande est celle dôAquavall®es (le Bourg-dôOisans) dont la capacit® maximale 
de traitement représente 95% de la population desservie. La part de lôassainissement non collectif est 
marginale sur le territoire et se concentre sur 3 communes et/ou secteurs et certains hameaux de 
communes raccordées par ailleurs en STEP. 

Le SCoT vise une augmentation de la population sur le territoire : il est prévu au maximum à horizon 
SCoT (20 ans) la construction de 1 400 logements supplémentaires (plus 364 logements saisonniers) 
et de 1 500 nouveaux lits touristiques.  

Cette population nouvelle, y compris en p®riode de pointe touristique, est susceptible dôengendrer des 
nuisances supplémentaires, notamment :  

- Plus de trafic. 

- Plus de besoin de chauffage. 

- Plus de rejets dôassainissement. 

- Plus de déchets. 

3.7.3 MESURES ET EVALUATION 

Description des mesures  

 La gestion des eaux usées 

Mesures de réduction : 

La P23 demande à ce que le traitement des eaux usées soit garanti. En ce sens, les DUL devront mettre 
en ad®quation les capacit®s de traitement des eaux us®es et les objectifs dôaccueil de la population et 
des activités. La constructibilité est conditionnée aux systèmes de traitement actuels ou programmés, 
en capacité et y compris à la qualité des réseaux et de leurs performances. 
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Les syst¯mes de traitement actuels ont ®t® pr®sent®s dans lôEIE. 

Le projet du SCoT prévoit une augmentation maximale de 4 845 habitants à horizon 2045. Cette 
estimation est basée sur la somme de 2 800 nouveaux habitants permanents ou secondaires 
(hypothèse de 2 habitants pour les 1 400 nouveaux logements prévus), de 545 lits pour les saisonniers 
et de 1 500 lits touristiques. 

En matière de gestion des eaux usées, cette population prospective supplémentaire sera raccordée à 
93% sur la station dô®puration Aquavall®es. Aussi, il est ®tudi® plus en d®tail lôimpact de cette 
augmentation sur le système de traitement.  

En faisant lôhypoth¯se dôune proportionnalit® en fonction de la population suppl®mentaire, le tableau ci-
dessous montre que les charges de pollution extrapolées sont encore bien inférieures aux charges 
maximales admissibles, ce qui montre que la station Aquavallées sera en mesure de traiter les effluents 
supplémentaires.  

 

En ce qui concerne la planification, une mise ¨ jour des sch®mas directeurs dôassainissement est 
demand®e dans le but dôorganiser lôurbanisation future, avec une actualisation tous les ans. Concernant 
le risque de pollution liée aux réseaux unitaires, son rôle sera également de rechercher des solutions 
(mise en place de r®seaux s®paratifs, stockage des premi¯res pluies, é). 

En matière de planification, le SACO lance un nouveau sch®ma directeur dôassainissement (¨ compter 
dôoctobre 2025 et pour une dur®e dô®tude de 19 mois), qui permettra dôactualiser lô®tat des lieux des 
ouvrages de collecte et de traitement des eaux usées et de définir un programme pluriannuel 
dôinvestissements pour la d®cennie suivante. 

 Les nuisances sonores 

Mesures de réduction : 

Le SCoT fait une prescription pour protéger les populations des nuisances sonores (P69). Elle sôadresse 
principalement aux communes concernées par la RD1091 (le Bourg-dôOisans, Livet-et-Gavet et le 
Freney) : les DUL devront identifier les secteurs de points noirs du bruit et en faire des secteurs 
prioritaires de rénovation (amélioration de lôisolation acoustique).  

Un point concerne lôaltiport dôHuez : les 3 zones du PEB (A, B et C) sont interdites pour la construction 
de toute nouvelle habitation, avec une exception possible à caractère exceptionnel pour la zone C. 

En ce qui concerne les zones urbaines, là où des secteurs exposés sont identifiés, des marges de recul 
sont demand®es de m°me quôune adaptation de la vocation des constructions. 

Dans son chapitre sur la mobilité, le SCoT prend une prescription (P98) qui vise à développer le 
transport en commun depuis la m®tropole grenobloise. En cela le but final est de d®carboner lôacc¯s au 
territoire et de diminuer le trafic en voiture individuelle. Une des conséquences en est la réduction des 
nuisances, dont les émissions sonores. 
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 La qualit® de lôair 

Mesures de réduction : 

A lôinstar du bruit, les cons®quences de la P98 sur le trafic devraient améliorer la qualit® de lôair le long 
de la RD1091, pour le peu que le report modal se fasse bien et ¨ condition que lôoffre alternative soit 
performante.  

Le SCoT vise par ailleurs une réduction des consommations énergétiques en favorisant la réhabilitation 
des logements (P4). La limitation des consommations sôaccompagnera en corollaire de moins 
dô®missions (50% des habitations et 18% du tertiaire utilisent des produits pétroliers pour leur énergie). 
La volont® de d®velopper par ailleurs la production dô®nergie renouvelable, notamment la fili¯re bois 
®nergie pour le chauffage (P10), va par ailleurs am®liorer la qualit® de lôair. En conséquence les 
émissions de CO2 (m°me si ce nôest pas un gaz polluant) vont diminuer. Pour rappel les émissions de 
la combustion du bois entrent dans le cycle du carbone actuel et ne contribuent pas ¨ lôeffet de serre 
contrairement au carbone dôorigine fossile). Enfin le Scot recommande (R1) de favoriser le 
renouvellement des équipements de chauffage des particuliers fortement émetteurs de particules (type 
poêle à bois). 

Nota : le territoire est concerné par une pollution régulière ¨ lôozone. La r®ponse ne peut pas °tre 
uniquement locale. 

 Les sols pollués 

La P70 vise à se protéger des nuisances liées aux sols pollués. 8 communes du SCoT sont concernées 
dôapr¯s les bases BASOL (5 sites) et BASIAS (84 sites). La carte ci-contre permet de les visualiser 
(compte tenu de lô®chelle les symboles de certains sites se superposent). 

Mesures dô®vitement : 

Dans un premier temps les documents dôurbanisme des communes concern®es, soit 8 dans lô®tat actuel 
des connaissances, doivent identifier les sites et sols pollués sur leur territoire dans un double objectif :  

- Prévention. 

- Information ¨ la population et aux professionnels de lôimmobilier. 

Mesures de réduction : 

En mesure de r®duction les DUL devront permettre de v®rifier avant tout projet dôam®nagement 
lôabsence dôanciennes activit®s ¨ risque connues. 

Parallèlement ils devront fixer des orientations d'aménagement qui viseront à : 

- Pr®venir les risques (logique ®galement dô®vitement). 

- Reconquérir les friches. 

En ce sens la CCO sôest engag®e sur la reconqu°te de friches dans la P33, évaluée au chapitre 3.5.3 
de ce rapport dôincidences. La grande majorité de ces friches comprend des sols pollués. 

La recommandation 12 vise à ce que les collectivités établissent un plan de gestion des espaces 
démantelés et non réhabilités qui devra établir pour chaque site un projet de réhabilitation. Une étude 
spécifique de programmation devra avoir lieu pour d®finir les objectifs ¨ lôaide dôune analyse 
économique, environnementale, sociétale et financière. 
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 Les déchets 

Mesures dô®vitement : 

Le SCoT insiste sur lô®conomie circulaire et la production de mat®riaux locaux : lôutilisation des 
matériaux de démolition doit permettre de diminuer les volumes extraits en carrière (P47). La P49 
demande aux DUL de ne pas interdire la possibilité de créer des installations de transformation. 

Une recommandation (R16) vise à ®viter la production de d®chets par lôinterm®diaire dôun certain 
nombre de mesures. Le document SCoT peut difficilement aller plus loin sous forme de prescriptions 
pour ces mesures. 

Dans la même idée de réduire les déchets, le SCoT demande via la P52 la création de dispositifs comme 
une ressourcerie ou une matériauthèque. 

Mesures de réduction : 

Les prescriptions 50 et 51 visent à réduire la production de déchets et à améliorer les dispositifs de 
collecte dans le but de favoriser le tri. 

La P53 vise ¨ r®pondre ¨ lôenjeu de manque de site de stockage de d®chets inertes sur le territoire : 2 
sites sont identifiés. 

Enfin, un projet de plate-forme de compostage est prévu sur la communes Livet-et-Gavet, porté par la 
CCO (P54). 

 La lutte contre la pollution lumineuse 

Une prescription est prise spécifiquement sur le sujet (P44). Son objectif est dôassurer le maintien dôune 
trame noire, y compris dans les milieux urbains. Il est demandé dans un premier temps aux collectivités 
de développer sur leur territoire une trame noire (« réseau écologique formé de réservoirs et de corridors 
propices à la biodiversité nocturne »).  

Les DUL doivent de leur côté préciser au niveau local les enjeux liés à la biodiversité lors des opérations 
dôam®nagements (extension, renouvellement, densification).  

Par ailleurs, une prescription (P6) dans la thématique énergie vise à limiter lô®clairage public nocturne. 

Evaluation des mesures selon la séquence Eviter ï Réduire -  Compenser   

 Aspects positifs 

Lôensemble des nuisances et des risques de pollution est trait® par le SCoT. Les enjeux, même sôils 
existent localement, ne sont pas nombreux. De gros efforts sur lôassainissement et les d®chets ont d®jà 
eu lieu sur le territoire.  

 Aspects négatifs 

Sans °tre une appr®ciation n®gative, il faut nuancer lôam®lioration de la qualit® de lôair et du bruit gr©ce 
¨ la mise en place dôun transport collectif vers lôagglom®ration grenobloise. Le niveau de trafic est tel ¨ 
certaines p®riodes de lôann®e que seul un transport en commun très performant, en capacité et en 
cadence, pourrait diminuer de façon significative les impacts.  
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Bilan  
 

++  +  0 - -- 

La gestion des eaux usées est globalement 

bonne sur le territoire et le SCoT maintient 

ce bon niveau en conditionnant la 

constructibilité aux performances de 

traitement.  

La qualit® de lôair, d®j¨ de bonne qualit® 

sur le territoire, peut être améliorée 

localement gr©ce ¨ lôambition ®nerg®tique.  

La trame noire est bien prise en compte, 

tant dans lôexistant que pour les projets 

dôam®nagement. 

Des pistes sont prescrites pour la gestion et 

le stockage des déchets inertes. 

Une réduction des nuisances sonores 

est attendue avec la baisse du trafic de 

voitures automobiles sur la RD1091 au 

profit du transport en commun.  

Les sols pollués sont déjà bien 

identifiés sur le territoire et le SCoT en 

prend la mesure. 

   

 

Niveau de réponse aux enjeux identifiés  
 

Enjeu  Niveau de réponse du SCoT 

La préservation de la qualité de l'air et la réduction des 
nuisances (sonores, pollutions atmosphériques) liées au 
trafic automobile 

Satisfaisant 

La maîtrise de l'assainissement (amélioration de la 
conformité des installations d'assainissement non-collectif, 
maintien de la conformité des STEP) 

Satisfaisant 

Lôamplification des efforts relatifs ¨ la r®duction de la 
production de d®chets m®nagers et assimil®s ainsi quôau tri 
et à la valorisation matière de ces déchets 

Satisfaisant 

La prise en compte des potentielles pollutions des sols 
li®es ¨ la pr®sence actuelle ou pass®e dôactivit®s 
industrielles sur le territoire 

Satisfaisant  

La préservation du territoire vis-à-vis de la pollution 
lumineuse 

Satisfaisant 
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3.8 INCIDENCES DU SCOT SUR LôENERGIE ET LE CLIMAT 

3.8.1 RAPPEL DES OBJECTIFS DU SCOT 

Le SCoT sôinscrit pleinement dans la transition ®nerg®tique. Comme lôensemble des massifs 
montagneux, côest un territoire fragile par rapport aux effets du changement climatique. Le phénomène 
est dôautant plus pr®gnant ici que lôactivit® ®conomique dôhiver est tr¯s d®pendante du climat. 

Côest pourquoi le SCoT a pour objectif premier de diminuer fortement ses consommations énergétiques 
et ses émissions de GES. Ces objectifs se retrouvent dans le Plan Climat Air Energie Territorial du 
territoire (délibération de la stratégie du PCAET du 6 novembre 2025). 

Le territoire est aujourdôhui essentiellement accessible en voiture. Le SCoT souhaite limiter la 
fréquentation automobile carbonée venant de lôext®rieur et mieux organiser la mobilité interne (report 
modal, ascenseurs valléens, mobilit® douce, é). 

3.8.2 INCIDENCES PREVISIBLES ET POTENTIELLES 

Le SCoT vise une augmentation de la population sur le territoire : il est prévu au maximum à horizon 
SCoT (20 ans) la construction de 1 400 logements supplémentaires (plus 364 logements saisonniers) 
et de 1 500 nouveaux lits touristiques.  

Parallèlement, lôoffre touristique doit se diversifier et sô®tendre sur les ailes de saisons.  

On peut donc sôattendre à une augmentation du trafic routier et à des besoins énergétiques 
supplémentaires (chauffage et électricité). 

3.8.3 MESURES ET EVALUATION 

Description des mesures  

 La réduction des consommations 

Mesures dôaccompagnement : 

La première prescription du SCoT sur lô®nergie (P1) renvoie à la réalisation du PCAET qui a été lancé 
par la CCO par délibération du conseil communautaire tenu le 27 juin 2024.Toutes les prescriptions et 
recommandations du SCoT relevant de la transition énergétique devront être reprises par les DUL. 

Les DUL devront comporter un diagnostic des performances énergétiques des bâtiments (P2). De 
même, les collectivités devront réaliser un audit énergétique de leurs bâtiments (P3). Les bâtiments de 
classe supérieure à D devront être rénovés en priorité. 

Une incitation ¨ la r®novation ®nerg®tique pour les propri®taires priv®s est demand®e au travers dôune 
recommandation (R1). 

Mesures de réduction : 

La P4 (favoriser la réhabilitation énergétique) donne des objectifs de rénovation à échéance du SCoT. 
40% des logements vétustes ou de faibles performances sont concernés soit environ 5 400 logements 
à échéance SCoT) 

En prenant comme hypothèses de départ les données suivantes : 

- Utilisation des donn®es disponibles sur lôobservatoire ONB (https://app.urbs.fr/onb-
territoire) 

- Sélection des logements classés de E à G => 17 594 logements soit 4413 bâtiments 
(maisons individuelles et logements collectifs) 

- Moyenne de consommation énergétique de ces 17 594 logements => 433 kWh/m² 
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Et que sont réalisées des actions de rénovation globale (isolation, changement de chauffage fioul pour 
une technologie moins émettrice), il est envisagé un saut de deux classes énergétiques du DPE, de la 
manière suivante : 

- les logements classés G passent en E 

- les logements classés F passent en D 

- les logements classés E passent en C. 

Afin de prioriser les 5400 logements visés dans le cadre du SCoT, sont ajoutées les hypothèses 
suivantes : 

- Les logements dont lôann®e de construction est ant®rieure ¨ 2000 (incluant les bâtiments 
dont la date de construction est non connue),  

- un mode de chauffage de type fioul, gaz ou non connu, 

- dont la surface habitable est supérieure à 40 m². 

Les 5400 logements choisis pour la priorisation des actions de rénovation énergétique (réduire les 
consommations énergétiques et réduire les émissions de GES) représentent les logements les plus 
émetteurs en consommation moyenne au m² (environ 464kWh/m²). 

Dôapr¯s les classes ®nerg®tiques pr®sentes sur le site de lôONB (diagnostiqu®es ou estim®es), si les 
actions de rénovation permettent principalement dôisoler le logement, il est possible dôestimer les gains 
suivants : 

- la consommation moyenne des logements sélectionnés serait de 269 kWh/m² (au lieu 
de 464 kWh/m²) 

- le gain estim® en kWh sô®l¯verait ¨ 64 327 GWh/an 

- les émissions moyennes de ces 5400 logements seraient de 54 kgCO2/m² actuellement 
elles sô®l¯vent en moyenne ¨ 120 kgCO2/mĮ. 

La stratégie de rénovation envisagée est en lien avec les actions menées dans le cadre du PCAET qui 
visent, notamment : 

- la décarbonation des modes de chauffage 

- la rénovation énergétique des logements 

- la sobriété des usages. 

Il est demandé parallèlement que les règlements des DUL favorisent les techniques et matériaux de 
construction permettant une meilleure performance énergétique des constructions. Une 
recommandation intéressante (R2) vise à mobiliser des moyens financiers pour financer la réhabilitation 
des résidences secondaires. 

Pour diminuer les besoins, il est de demand® aux DUL dôint®grer des dispositions li®es ¨ lôarchitecture 
bioclimatique (P5). Dans cette prescription, on parle orientation, forme et conception du bâtiment, choix 
des mat®riaux, é  

La prescription P6 vise ¨ limiter les consommations li®es ¨ lô®clairage public. Lôarr°t® du 27 d®cembre 
2018 est utilement rappelé. Il est dommage que le lien avec la trame noire et la pollution lumineuse ne 
soit pas fait : limiter les consommations de lô®clairage public ne veut pas dire forc®ment lô®teindre une 
partie de la nuit. Néanmoins la thématique de la trame noire est traitée par ailleurs (P44).  

 La production dô®nergie 

Mesures de réduction : 

La prescription P7 encadre lôimplantation des installations de production dô®nergie renouvelable. Elles 
devront éviter les secteurs à enjeux (écologiques, paysagers ou agricoles). En ce qui concerne lô®nergie 
photovoltaµque, elle devra sôimplanter prioritairement sur le b©ti. Au sol, ce sera uniquement sur des 
terres stériles. En ce qui concerne les microcentrales hydrauliques, une vigilance sur les cours dôeau et 
la biodiversité est demandée particulièrement. 
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Une recommandation (R4) concerne lô®nergie ®olienne. Le potentiel de celle-ci ne permet actuellement 
pas de la d®velopper sur le territoire. N®anmoins, en fonction de lô®volution des techniques, il est 
possible quôavant lô®ch®ance du SCoT des projets dôimplantation soient projet®s. Le SCoT conditionne 
ici leur réalisation à des études poussées. Le format dôune simple recommandation ne donne cependant 
pas beaucoup de force juridique à cette proposition. 

Les prescriptions 8 et 9 ont pour objectif de favoriser les ®nergies renouvelables, par lôinterm®diaire des 
DUL qui doivent les imposer par secteur et en facilitant leur intégration dans le bâti. 

 La filière bois-énergie 

Mesures dôaccompagnement : 

Les DUL doivent classer les forêts dans des zonages adaptés. Il est bien précisé que la gestion de ces 
forêts doit être durable et répondre aux enjeux notamment de la biodiversité. Les communes 
concernées doivent mobiliser le foncier nécessaire. 4 communes identifiées (Livet-et-Gavet, Allemond, 
le Bourg-dôOisans et Le Freney dôOisans) doivent prévoir des emplacements adaptés. 

En recommandation R5, il est demandé de favoriser des réseaux de chaleur fonctionnant au bois 
énergie. 

 Le solaire thermique et photovoltaïque 

Mesures de réduction : 

La P11 demande dô®quiper les parkings extérieurs de centrales photovoltaïques. Aucune superficie 
minimale nôest donn®e mais il est fait référence à la loi (plus de 1 500 m2 dans la loi APER). La qualité 
paysagère des lieux doit être respectée. 

De même les grandes toitures du territoire doivent être équipées (P12) et les DUL ne doivent pas sôy 
opposer (P13), sous r®serve dôune bonne int®gration paysag¯re. 

 Lô®nergie hydraulique 

Mesures de réduction : 

Lôéquipement des cours dôeau est permis par la P14. Il est bien spécifié la nécessité du respect de la 
trame bleue et de sa biodiversité et la nécessité également de prendre en compte les effets du 
changement climatique. Les communes devront donc étudier cette possibilité et les DUL ne doivent pas 
sôy opposer. La démarche ERC qui prévaut est citée. 

Pour les sites isolés une prescription demande au DUL de permettre les pico centrales (P15).  

Enfin, une recommandation (R7) en direction des collectivités envisage lôinstallation de micro-turbines 
sur les r®seaux dôalimentation en eau potable et dôenneigement. Compte tenu de son caractère 
innovant, cette proposition si elle avait été faite en prescription aurait pu marquer lôambition du SCoT 
sur la production dô®nergie.  
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 La mobilité externe 

Le SCoT souhaite améliorer lôacc¯s à son territoire tout en travaillant à sa décarbonation. 

Mesure dôévitement : 

La prescription 98 vise à d®fendre la cr®ation dôune offre de transport en commun performant et 
décarboné entre la métropole grenobloise et le Bourg-dôOisans. Pour cela, il est nécessaire que les 
différents acteurs travaillent ensemble. Cette prescription a donc pour but de pousser les AOM 
(Autorités Organisatrices des Mobilités) ¨ sôorganiser. Le lancement du SERM (Service Express 
Régional Métropolitain) grenoblois permet dôenvisager une structuration de ce travail avec les diff®rents 
acteurs via une gouvernance précise et grâce à des financements précis également. De même, la mise 
en place dôun comit® dôaxe pour la gestion de la RD1091 sera ®galement un outil pour lôam®lioration de 
la gestion du trafic sur ce secteur et pour travailler à des solutions innovantes pour décarboner les 
mobilités. Cela permettra de planifier des actions concrètes avec un phasage progressif, notamment 
pour une mise en place dôun car ¨ haut niveau de service.  

La recommandation qui suit (R32 ï renforcer les synergies entre les acteurs du territoire) relève de la 
même problématique de faire travailler les territoires ensemble. 

 La mobilité interne 

Mesures de réduction : 

La prescription P100 a pour objectif de favoriser le report modal interne au territoire afin de limiter le 
recours ¨ lôusage de la voiture. Sont ainsi prévus : 

- La structuration de pôles dô®changes multimodaux (Allemond, le Bourg dôOisans, le Freney 
dôOisans, Venosc). 

- Le développement des liaisons par c©ble entre la vall®e et les domaines dôaltitude notamment le 
Bourg dôOisans / LôAlpe dôHuez et Le Freney dôOisans / Mont-de-Lans. 

- Développer une offre de transport en commun. 

Autre mesure de limitation de la voiture individuelle : le développement du covoiturage et de 
lôautopartage (P101). Le SCoT souhaite inciter ¨ ces syst¯mes. Il pr®voit la mise en place dôaires de 
covoiturage prioritaires. 

La P102 sôadresse plus particuli¯rement aux visiteurs lors de leurs séjours. Les DUL doivent : 

- Définir une politique de stationnement visant la création de parkings relais en entrée de station ou 
au départ des ascenseurs valléens. 

- Réglementer les accès à certains sites sensibles au profit du transport en commun : Plateau 
dôEmparis, Les Etages, La Danch¯re, Lac Besson, La Grenoni¯re, Col du Sabot. Les DUL 
concernés doivent permettre leur aménagement. 

- Identifier des « gares routières è ¨ lô®chelle de chaque station, le lien en fait entre la mobilité interne 
et externe. 

Dans la même logique de contraindre la voiture, la recommandation R34 demande à limiter le 
stationnement gratuit en station quand elles sont bien desservies par le transport en commun.  

La prescription P104 est int®ressante dans le sens o½ elle lie lôurbanisme et la mobilit® : les zones 
urbanisables doivent se faire en cohérence avec les capacités de desserte en mobilité décarbonée. Les 
DUL doivent ainsi intensifier lôurbanisation autour des transports publics et des modes doux. 

 Les mobilités douces  

Ce chapitre est consacré au développement des mobilités douces sur le territoire. 

Mesures dôaccompagnement : 

La prescription P105 pr®voit en ce sens la r®alisation dôun sch®ma des mobilit®s douces basé sur un 
axe principal (Romanche) et des axes secondaires (Eau dôOlle, Vénéon, Lignarre et Ferrand). Il est 
demandé aux DUL de prévoir ce schéma. 
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Toutes les nouvelles op®rations dôam®nagement devront prévoir les cheminements modes doux (P106). 
La voie verte, en lien avec les territoires voisins, doit être finalisée et reliée à ces schémas (P107). Pour 
favoriser la politique vélo, les DUL doivent prévoir les itin®raires, lôoffre de stationnement, des bornes 
de recharge pour les VAE, des stations de r®paration / gonflage, é, et une signal®tique adapt®e (P108).  

Enfin, la P109 demande dôapaiser les centres bourgs pour faciliter les mobilités douces en leur sein.  

Evaluation des mesures selon la séquence Eviter ï Réduire -  Compenser   

 Aspects positifs 

Sur un plan global, le territoire sôengage dans un PCAET et le SCoT demande de sôy r®f®rer. Le 
conseil communautaire a pris une délibération le 6 novembre 2025 qui précise les objectifs stratégiques 
suivants :   

1° Réduction des émissions de gaz à effet de serre par rapport à 2023 : 

- Orientation 2030 : réduction de -13% (soit -33% par rapport à 1990) 
- Orientation 2050 : réduction de -69% (soit -74% par rapport à 1990). 

Pour cet objectif réglementaire, sont proposés des objectifs de réduction pour chacun des secteurs 
dôactivit®s du territoire (r®sidentiel, tertiaire, transports, d®chets, agriculture, industrie).  

 

2° Renforcement du stockage de carbone sur le territoire, notamment dans la végétation, les sols et les 
bâtiments ; 

- Orientation 2030 : maintien de la capacité de stockage carbone du territoire 
- Orientation 2050 : atteindre la neutralité carbone. 

3° Maîtrise de la consommation d'énergie finale ; 

- Orientation 2030 : réduction de -6% par rapport à 2023  
- Orientation 2050 : réduction de -41 % par rapport à 2023 

Pour cet objectif réglementaire, sont proposés des objectifs de réduction pour chacun des secteurs 
dôactivit®s du territoire (r®sidentiel, tertiaire, transports, d®chets, agriculture, industrie). 
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4° Production et consommation des énergies renouvelables, valorisation des potentiels d'énergies de 
récupération et de stockage ; 

- Orientation 2030 : augmentation de 2 % par rapport à 2023 
- Orientation 2050 : augmentation de 7 % par rapport à 2023. 

Des objectifs sont proposés en ne prenant pas en compte la production hydroélectrique du territoire : 

- Orientation 2030 : augmentation de 8 % par rapport à 2023 

Orientation 2050 : augmentation de 24 % par rapport à 2023. 

Pour cet objectif réglementaire, sont proposés des objectifs de production pour chacune des énergies 
renouvelables potentielles sur le territoire de lôOisans (g®othermie, solaire photovoltaµque, solaire 
thermique, hydroélectricité, bois énergie). 

 

5° Livraison d'énergie renouvelable et de récupération par les réseaux de chaleur ; 

- Orientations 2030/2050 : Faciliter la livraison d'énergie renouvelable et de récupération par les 
réseaux de chaleur sur le territoire. 

6° Productions biosourcées à usages autres qu'alimentaires ; 

- Orientation 2030 : Améliorer la connaissance des productions biosourcées sur le territoire et 
leur mise en valeur (textile, bois, etc.). 

- Orientation 2050 : Faciliter lôaugmentation de productions biosourc®es sur le territoire. 

7° Réduction des émissions de polluants atmosphériques et de leur concentration avec un objectif 
spécifique pour chacun des polluants atmosphériques en fonction de la réglementation régionale 
(SRADDET) et nationale (PREPA) : 
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8° Evolution coordonnée des réseaux énergétiques ; 

- Orientations 2030/2050 : Faciliter la coordination des réseaux énergétiques (gouvernance). 

9° Adaptation au changement climatique 

- Orientations 2030/2050 : Diminuer la vulnérabilité du territoire face au changement climatique. 

10Á Favoriser lô®conomie circulaire sur le territoire de lôOisans : 

- Orientations 2030/2050 : Dynamiser lô®conomie circulaire sur le territoire. 

 

En ce qui concerne la réduction des consommations énergétiques, lôensemble des mesures va dans le 
bon sens. On peut regretter que des objectifs de consommation des nouveaux logements ne soient pas 
fixés pour tendre vers des constructions réellement performantes. 

Les mesures concernant la production énergétique sôappuient sur lô®tude du potentiel et y r®pondent 
bien. 

Pour ce qui est de la mobilité et des déplacements :  

- La volont® de la mise en place dôun transport en commun structurant et d®carbon® vers la 
métropole grenobloise est le maximum que peut faire le SCoT pour diminuer le trafic sur la 
RD1091. 

- En ce qui concerne la mobilit® interne, lôensemble des mesures est ambitieux. 
- Le développement de la mobilité douce est ambitieux et elle fait écho à la volonté du territoire 
de sôaffirmer dans lôexcellence v®lo. 

- Une estimation de lô®volution des trafics attendus selon le scénario retenu par le SCoT a été 
faite à horizon 2030 et ¨ lôhorizon 2040. Elle donne les résultats suivants (toutes les hypothèses 
sont détaillées dans le document de TTK mis à jour par Mosaïque Environnement, en annexe 
du SCoT) : 
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La mise en place du scénario de mobilité retenu dans le cadre du projet de SCoT se traduirait par un 
gain notable en mati¯re dô®missions de GES et de pollution atmosph®rique associée. 

- Des prescriptions spécifiques sont données pour favoriser lôutilisation des ascenseurs vall®ens 
et limiter lôacc¯s des véhicules en station (incitation tarifaire, mesures de restriction dôacc¯s). A 
lô®chelle du SCoT il est difficile dôaller plus loin. Cependant des objectifs de report modal 
auraient pu être fixés. 

 Aspects négatifs 

La création de microcentrales hydrauliques a toujours un impact sur la biodiversité, de surcroît sur des 
secteurs inscrits dans la trame bleue. Le SCoT cite les dispositions pour anticiper les impacts et prendre 
en compte les enjeux (démarche ERC). 
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Bilan  
 

++  +  0 - -- 

Le SCoT sôengage dans un 

PCAET. 

Le potentiel de production 

dô®nergie est repris ¨ son 

compte par le SCoT.  

La volonté est affichée de 

développer une liaison forte en 

TC vers lôagglom®ration 

grenobloise. 

Le développement de la 

mobilité douce apparaît comme 

un axe fort de la mobilité.  

 

Les mesures prises pour la 

réduction des consommations 

énergétiques sont ambitieuses, 

néanmoins des objectifs de 

performance énergétique pour 

les nouvelles constructions 

auraient pu être fixées en 

sôapprochant du BBC (50 

kWh/m2/an). 

Les mesures pour le 

développement de la mobilité 

interne sont ambitieuses, 

notamment pour les accès aux 

sites sensibles. En revanche la 

R32 pour limiter le stationnement 

gratuit en station quand elle est 

bien desservie en TC mériterait 

dô°tre en prescription.  

Lôinstallation de 

microcentrales nôest 

jamais neutre pour le 

milieu naturel.  

 

   

 

Niveau de réponse aux enjeux identifiés  
 

Enjeu  Niveau de réponse du SCoT 

La réduction des consommations d'énergie dans les 
secteurs résidentiel, tertiaire (y.c. tourisme) et du transport 

Satisfaisant 

Le changement d'énergie de chauffage dans le secteur 
résidentiel (substitution des produits pétroliers) 

Satisfaisant dans la mesure de la 
portée du SCoT auprès des 

particuliers (recommandation) 

Le développement des énergies renouvelables Satisfaisant 

La r®duction de lôartificialisation des sols Satisfaisant (thème traité par ailleurs) 

Lôadaptation au changement climatique Satisfaisant 
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3.9 LE DOCUMENT DôAMENAGEMENT ARTISANAL, COMMERCIAL 

ET LOGISTIQUE 

3.9.1 PRINCIPES DU DAACL 

Au sein du DOO, le Document dôAm®nagement Artisanal Commercial et Logistique (DAACL) détermine 
les conditions dôimplantation des ®quipements commerciaux qui, en raison de leur importance, sont 
susceptibles dôavoir un impact significatif sur lôam®nagement du territoire, le commerce de centre-ville 
et le développement durable. 

Un certain nombre de conditions détermine lôimplantation des constructions commerciales et des 
constructions logistiques commerciales. En ce qui concerne lô®valuation environnementale, ce sont les 
suivantes :  

- Leur impact sur lôartificialisation des sols,  

- La consommation ®conome de lôespace, notamment en entr®e de ville, par la compacit® des formes 
bâties,  

- La protection des sols naturels, agricoles et forestiers,  

- Lôutilisation prioritaire des surfaces vacantes et des friches, 

- Lôoptimisation des surfaces consacrées au stationnement. 

Pour les équipements commerciaux, ces conditions portent également sur : 

- La desserte de ces équipements par les transports collectifs, 

- Leur accessibilité aux piétons et aux cyclistes, 

- Leur qualité environnementale, architecturale et paysagère, notamment au regard de la 
performance énergétique et de la gestion des eaux. 

3.9.2 LE DAACL DANS LE DOO 

A lôinstar du volet ç commerce è du DOO, le DAACL sôapplique aux commerces de d®tail et aux activit®s 
artisanales qui sôint¯grent ¨ la sous-destination « artisanat et commerces de détail » des PLU. Il 
sôapplique ®galement aux activit®s de logistique commerciale encadrées par la sous-destination 
« entrepôts » des PLU.  

Le DAACL précise géographiquement les principes énoncés dans le DOO. Les prescriptions qui y sont 
d®crites sôappliquent donc aux 5 localisations préférentielles pour les commerces d'importance qui 
figurent dans le DOO. Celui-ci prescrit un haut niveau dôexigence qualitatif pour ces zones. En ce qui 
concerne les thématiques de lô®valuation environnementale : 

- La prescription 143 demande que la desserte en modes doux et collectifs soit assurée. 

- La prescription 144 demande que les conditions dôinsertion urbaine, naturelle et paysag¯re 
harmonieuse des équipements implantés au sein des pôles commerciaux soient assurées : 
végétalisation des parkings, maintien de coupures vertes, etc. Ils doivent être con­us dans lôesprit 
de la transition ®cologique et de lôadaptation au changement climatique.  

- La prescription 121 qui sôapplique aux ZAE pr®cise par ailleurs : 

o Des objectifs de performance ®nerg®tique et de production dô®nergie leur sont demand®s.  

o La biodiversité doit être prise en compte : mise en place dôune palette v®g®tale refl®tant les 
milieux locaux (avec des plants issus dans la mesure du possible du label Végétal local), 
engagement dans des démarches ambitieuses type label BiodiverCity ou certification 
Effinature.  

o La gestion des eaux pluviales doit se faire in situ ¨ lôaide de dispositifs dôinfiltration / r®tention 
(noues, bassins). 
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3.9.3 LES 5 SECTEURS DE LOCALISATION PREFERENTIELLE DU DAACL 

Bourg -dôOisans centre-ville  

Cette localisation ne pr®sente pas dôenjeu au regard de lô®valuation environnementale : 

- Site déjà artificialisé. 

- Accessibilité piétons et cycles aisée. 

LôAlpe dôHuez Centre-station  

Cette localisation, en cîur dôurbanisation, ne pr®sente pas dôenjeu au regard de lô®valuation 
environnementale. 

Les Deux -Alpes Centre -station  

Cette localisation, en cîur dôurbanisation, ne pr®sente pas dôenjeu au regard de lô®valuation 
environnementale. 

Le Bourg dôOisans ï SIP «  Pré des Roches  »  

Ce secteur dôimplantation périphérique se situe en secteur déjà urbanisé et artificialisé. Néanmoins, il 
est situé à environ 120 mètres de la zone Natura 2000 « Plaine de Bourg dôOisans » dont le périmètre 
commence rive gauche de la Romanche. Une vigilance particulière sera portée sur le sujet de la 
biodiversité et de la gestion des eaux. 

Le PPRI classe ce secteur, comme une bonne partie de la vallée de Bourg-dôOisans, en aléa de crue 
rapide de rivière. Il est consid®r® ici comme faible pour lôinondation / crue rapide de petit cours dôeau, 
crues torrentielles, ruissellement sur versant / ravinement. La constructibilité y est autorisée sous 
condition. 

Le Bourg dôOisans ï SIP «  Les Auberts  »  / Fond des Roches  

Il sôagit l¨ ®galement dôun site d®j¨ urbanis®. 

Ce site est directement concerné par la ZNIEFF de type 1 « Plaine du Bourg dôOisans partie Nord » et 
la zone Natura 2000 « Plaine de Bourg dôOisans è sur la partie ¨ lôEst de la d®partementale. 

Les habitats du site sont essentiellement des milieux anthropisés, et une majeure partie des habitats 
sont à caractère humide (grande roselière, prairie humide, prairie de fauche au caractère humide, 
boisements à caractères humides, é). En ce sens les enjeux sont considérés comme forts sur les 
secteurs concernés et modérés par rapport à Natura 2000, des liens pouvant exister entre les secteurs. 
Le secteur est également considéré en enjeu modéré par rapport à ses fonctionnalités écologiques, 
étant classé en réservoir de biodiversité des milieux ouverts et humides au SRADDET.  

En ce qui concerne les risques naturels, le PPRI classe ce secteur en aléa faible : inondation / crue 
rapide de petit cours dôeau. La constructibilité y est autorisée sous condition. Une petite partie est 
concern®e par lôal®a crue torrentielle.  

Son positionnement demande donc une bonne prise en considération : 

- De la biodiversité. 

- De la gestion de lôeau pluviale. 

- Des déplacements doux. 

Tous ces éléments figurent dans les prescriptions 143 et 144. 

La cartographie page suivante permet de visualiser lôensemble des enjeux. 
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Selon la séquence ERC :  

Mesures dô®vitement  

Elles sont à appliquer sur les parcelles identifiées à enjeu naturaliste fort, essentiellement lié à des 
habitats humides. 

De même une petite partie est concernée par lôal®a crue torrentielle et avalanche. 

Mesures de réduction  

La totalité du site est comprise en risque inondation, aléa faible. Les constructions se font sous 
conditions. Néanmoins une vigilance accrue est nécessaire compte tenu des phénomènes imprévisibles 
et exceptionnels liés au effets du changement climatique.   

Sur le plan naturaliste il sera nécessaire de tenir compte de la zone Natura 2000 à proximité immédiate. 
Les prescriptions P110, P112 et P113 visent à ce que la biodiversité soit bien prise en compte 

Mesures de compensation 

Il est probable que les parcelles soient situées en zone humide. Le DOO précise bien que les zones 
humides doivent être précisément inventoriées dans les DUL dans les secteurs de développement et 
quôelles soient au premier chef pr®serv®es. A d®faut des mesures de compensation de 200% sont ¨ 
prévoir en tenant compte de la bonne intégrité biophysique de la zone ainsi que sa qualité écologique. 

  




















































































































